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Profils Aluminium Stocks Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3980 Wickrange, 14, rue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 110.614.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 31/07/2013

L'assemblée générale du 31 juillet 2013 de la société PROFILS ALUMINIUM STOCKS SERVICES S.A. décide la révo-
cation M. Richard GAUTHROT de son mandat de commissaire aux comptes.

Est nommé aux fonctions de commissaire aux comptes, pour une durée de 6 ans, la société anonyme World Business
Center Lux, en abrégé WBC Lux, R.C.S. Luxembourg, section B numéro 177147, ayant son siège social à L-3237 Bet-
tembourg, 19 rue de la Gare.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, Monsieur le Président prononce la clôture de l'assemblée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg au siège de la société.

Référence de publication: 2013128486/15.

(130156413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Orizava S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 8A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 177.674.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11/09/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013128447/12.

(130156326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Amazon Payments Europe S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2338 Luxembourg, 5, rue Plaetis.

R.C.S. Luxembourg B 153.265.

EXTRAIT

Lors de la tenue de l'assemblée générale ordinaire du 6 septembre 2013, l'assemblée générale des actionnaires de la
Société a reconnu et approuvé la démission avec effet au 16 août 2013 de M. William Henry, Jr Daugherty de son mandat
de membre du conseil de surveillance de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 septembre 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013128630/15.

(130157215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Cobrew NV/SA, Luxembourg branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-5365 Munsbach, 5, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 176.378.

EXTRAIT

La succursale Luxembourgeoise de Cobrew NV a pris note de la démission du représentant permanent de la succursale
Monsieur Pascal Peigneux avec date effet 31/08/2013.

Pour extrait conforme
Munsbach.

Référence de publication: 2013128707/12.

(130157053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Climax Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4205 Esch-sur-Alzette, 7, rue Lankelz.

R.C.S. Luxembourg B 100.181.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013128704/10.

(130156609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Clover Leaf Seafood S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 30.000,00.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 159.871.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013128705/13.

(130156983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Compagnie Industrielle et Financière des Produits Amylacés SICAF/SIF, Société Anonyme sous la forme
d'une SICAF - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 4.367.

Par la présente, je tiens à vous faire part de ma décision de renoncer, avec effet immédiat au mandat d'administrateur
qui m'avait été confié au sein de votre société.

Luxembourg, le 16 août 2013.
COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Dwight E. GRIMESTAD

Référence de publication: 2013128709/15.

(130157306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

European Explorers Consolidated B.V., Société à responsabilité limitée.
Siège de direction effectif: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 134.290.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 11 septembre 2013

1. Avec effet au 31 août 2013, M. Philippe TOUSSAINT a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.

2. Avec effet au 31 août 2013, M. Gérard BIRCHEN, administrateur de sociétés, né à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché
de Luxembourg), le 13 décembre 1961, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de catégorie A pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 12 septembre 2013.
Pour extrait et sincère et conforme
Pour European Explorers Consolidated B.V.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013128762/16.

(130157168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Cepia International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 31.276,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 165.955.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 12 septembre 2013

En date du 12 septembre 2013, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- de révoquer le mandat du gérant de classe A M. David BLAND, et ce avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 septembre 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013128701/15.

(130157358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Cidron Celestial Topco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 139.757.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128702/10.

(130157029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Cabinet Immobilier de Sorozée S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 99.895.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128711/10.

(130156924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Centre d'Echelles et de Matériel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3385 Noertzange, 13, route de Kayl.

R.C.S. Luxembourg B 55.313.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013128717/10.

(130156744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Indian Investment SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 31.162.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128889/9.

(130157289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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IFH (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 163.147.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013128878/10.

(130157075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

IGEFI Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2361 Strassen, 7, rue des Primeurs.

R.C.S. Luxembourg B 116.481.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2013128879/11.

(130157091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

International Nutrition Research Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 550.000,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 154.652.

1. La forme juridique de l'associé unique de la Société, Laboratoires Nutrition et Cardiométabolisme (LNC), a été
transformée en société anonyme.

2. L'adresse actuelle de l'associé unique de la Société est la suivante: 38, Cours Georges Clémenceau, F-33000 Bor-
deaux.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128874/13.

(130157273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Intelli+ S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2737 Luxembourg, 26, rue Wurth Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 147.481.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128892/10.

(130157187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

International Consolidated Investment Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 105.377.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128894/10.

(130157099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Guardian Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 47.428.327,16.
Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 23.829.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012, le rapport de gestion, ainsi que le rapport du réviseur d'entreprises agréé,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 septembre 2012.
Pour Guardian Europe S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013128836/14.

(130157001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Gracewell Properties (Newbury) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 179.168.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128830/10.

(130157252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Gracewell Properties (Adderbury) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 179.165.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128829/10.

(130157253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Franck Navarro Golf Academy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3871 Schifflange, 9, rue de la Paix.

R.C.S. Luxembourg B 168.590.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS ATO

Référence de publication: 2013128825/10.

(130156652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Fiduciaire Betzen Sàrl, Conseils Comptables et Fiscaux, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6185 Gonderange, 16, rue Kriibsebaach.

R.C.S. Luxembourg B 100.504.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013128816/10.

(130157130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Guardian Mexico Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.012.500,00.

Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 135.646.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012, ainsi que le rapport de gestion, ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.
Pour Guardian Mexico Investments S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013128837/14.

(130157003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Green Wave S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 162.352.

Orangefield (Luxembourg) S.A., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, a dénoncé le siège
social de la société Green Wave S.à r.l., enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le n
° B 162352, et ce avec effet au 10 septembre 2013.

Orangefield (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013128834/10.

(130157323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Faros S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5692 Elvange, 3, rue de Wintrange.

R.C.S. Luxembourg B 75.645.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schmidt Romain / Schmidt Christian / Schmidt Jerome.

Référence de publication: 2013128814/10.

(130157129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

FARES Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.021.760,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 65.229.

Les comptes annuels de FARES Finance S.à r.l. B 65.229 au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128813/10.

(130156651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Faber Digital Solutions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7561 Mersch, 7, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 71.705.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013128812/10.

(130156618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Fiduciaire Becker, Gales & Brunetti S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2222 Luxembourg, 296, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 128.179.

Les comptes annuels de l'exercice clôturé au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128809/10.

(130156866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Finta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 152.532.

EXTRAIT

L'adresse professionnelle des gérants suivants a été modifiée comme suit:

- Mr Villafranca Denis a changé du 54, avenue Marceau, F-75008 Paris, France au 58-60, avenue Kléber, F-75116 Paris,
France;

- Mr Mogge Chris a changé du 7, Quai du Mont-Blanc, CH-1201 Genève, Suisse au 55 Neuer Wall, D-20354 Hambourg,
Allemagne.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 Septembre 2013.

Référence de publication: 2013128810/15.

(130157378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Gracewell Properties Holding II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 179.134.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128831/10.

(130157251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Gold River S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 161.977.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GOLD RIVER S.A.

Référence de publication: 2013128844/10.

(130156705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

IRERE Property Investments (Germany), Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 65.000,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 116.981.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128896/9.

(130157092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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DI Assets S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 70.182.

Par décision de l'actionnaire unique, prise par voie circulaire, la démission de Monsieur Jean BODONI de ses fonctions
d'Administrateur avec effet au 30 août 2013 a été acceptée.

Luxembourg, le 12/09/2013.
Pour: DI Assets S.A.
Société Anonyme
EXPERTA Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Aurélie Katola

Référence de publication: 2013128745/15.

(130157164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

DDA AD, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 164.340.

Rectificatif du dépôt L130129115

Cette version remplace la version précédente.

Les comptes annuels sociaux de DDA AD, arrêtés au 31 décembre 2012 et dûment approuvés par l’assemblée générale
des actionnaires en date du 30 avril 2013, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DDA AD

Référence de publication: 2013128743/13.

(130156829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Genelux LB Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 95.110.

Par le présent avis, les tiers sont informés du changement d'adresse de l'Administrateur Unique de la Société, Mr
Antoine Wakil désormais domicilié au 1 Shafik Ghorbal, Heliopolis, Le Caire, Egypte

Luxembourg, le 12 septembre 2013.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2013128840/12.

(130157257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Difter SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 51, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 135.744.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 11 septembre 2013

1. M. Denis Frolov a démissionné de son mandat d’administrateur.

2. Mrs Svetlana Bugaeva, née le 16 juin 1982, demeurant professionnellement Via Lario, 25, 20159 Milan, Italie, a été
nommée administrateur jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire approuvant les comptes annuels 2013.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Pour extrait sincère et conforme
DIFTER SA

Référence de publication: 2013128748/14.

(130156886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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De Beers Holdings Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 178.777.

Lors du transfert de parts effectué en date du 17 juillet 2013, Cencan S.A., avec siège social au 48, rue de Bragance,
L-1255 Luxembourg, a transféré la totalité de ses 50,000 parts sociales dans la société à la société De Beers, avec siège
social au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg.

Dès lors, De Beers, devient l'associé unique dans la société et détient la totalité des 50,000 parts sociales dans la
société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128740/15.

(130157317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Diada S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 2, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 179.632.

Modification de l’adresse du Gérant, Monsieur Nicholas LAZOS à l’adresse suivante: 21, Street 214, Phnom Penh,
Cambodia 12211.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DIADA Sàrl

Référence de publication: 2013128746/11.

(130157201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

CR Realty S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 116.076.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013128733/10.

(130157175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Lucy IV Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 168.511.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128926/9.

(130157095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Lux Leclercq Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 170.427.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013128927/9.

(130157366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Glover International Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 81.942.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 30 août 2013

L’Assemblée Générale accepte la démission de Madame Catherine Peuteman en tant qu’administrateur avec effet au
23 avril 2013.

Extrait sincère et conforme
GLOVER INTERNATIONAL INVESTMENTS S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2013128842/13.
(130156632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Darwin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 148.284.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013128738/12.
(130156897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Glover International Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 81.942.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
GLOVER INTERNATIONAL INVESTMENTS S.A.
Signature

Référence de publication: 2013128843/12.
(130156633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

MS-Pneus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7535 Mersch, 33, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 163.297.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 12/09/2013.
Pour la société
C.F.N GESTION S.A.
20, Esplanade - L-9227 Diekirch
Adresse postale:
B.P. 80 - L-9201 Diekirch
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013128983/17.
(130156781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.
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Alpha Industrial Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 1, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 129.732.

L'an deux mil treize, le vingt-trois août,

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu

1) La société anonyme ELS JOINTVENTURE S.A., établie et ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, 7 route
d'Esch, inscrite au registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 132.064

ici représenté par Monsieur Louis FELICETTI, sur base d'une procuration sous seing privé

2) La société anonyme SHANGHAI INVESTMENT TRUST S.A., établie et ayant son siège social à L-1470 Luxembourg,
7 route d'Esch, inscrite au registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 166.227,

ici représenté par Monsieur Louis FELICETTI, sur base d'une procuration sous seing privé

3) La société de droit allemand APOLLO BETEILIGUNGEN GmbH, établie et ayant son siège social à D-60322 Frank-
furt am Main, 2 Grüneburgweg, représentée par son gérant ayant pouvoir pour engager la société par sa seule signature,
Monsieur Axel König, demeurant à Frankfurt in Dreieich (D), ici représenté par Monsieur Louis FELICETTI, sur base
d'une procuration sous seing privé

lesquelles parties comparantes sont les seules et uniques associées de la société à responsabilité limitée

Alpha Industrial Holding S.à r.l.,

ayant son siège social à L-1420 Luxembourg, 1 Avenue Gaston Diderich,

inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B129.732,

constituée suivant acte notarié du 21 juin 2007,

publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1809 du 27 août 2007.

Ces parties comparantes, agissant en leur qualité de seules associées de la dite société, représentées comme ci-avant
exposé, ont prié le notaire instrumentant d'acter les décisions qu'elles ont pris à l'unanimité des voix

Première résolution

L'intégralité du capital social de la société étant représentée, les associés renoncent aux formalités de convocation,
les associés déclarant avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

Les associés décident de changer les pouvoirs de signature et par conséquent de modifier l'article 12 dernier alinéa
des statuts, pour lui conférer dorénavant la teneur suivante:

Version française:

« Art. 12. Dernier alinéa. La société sera engagée dans toutes circonstances

s'il n'existe qu'un seul gérant: par la seule signature du gérant,

s'il existe plusieurs gérants:

par la seule signature d'un gérant de catégorie A respectivement par la signature d'un gérant de catégorie B laquelle
doit alors obligatoirement être associée d'une signature d'un gérant de catégorie A ou d'une signature d'un 2 e gérant de
catégorie B.»

Version anglaise:

« Art. 12. Final paragraphe. The Company will be bound towards third parties, under all circumstances:

By the sole signature of the sole manager, if there only one manager has been appointed

By the sole signature of a Class A Manager, or by the signature of a Class B Manager, together with the signature of a
Class A manager or a class B Manager.»

Troisième résolution

Les associés décident de révoquer tous les gérants actuellement en fonction, et de nommer pour une durée indéter-
minée aux fonctions de gérants de catégorie A respectivement B:

A la fonction de gérant de catégorie A:

Monsieur Marcellino GRAFF VON UND ZU HOENSBROECH, demeurant à Neuhofstrasse 21, CH-8810 Horgen.

A la fonction de gérant de catégorie B:

Monsieur Fernand SASSEL

Monsieur Louis FELICETTI
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La société sera valablement engagée, soit par la seule signature de Monsieur GRAFF VON UND ZU HOENSBROECH,
soit par la signature obligatoirement conjointe des deux gérants de catégorie B, soit par la signature obligatoirement
conjointe d'un gérant de catégorie B et de Monsieur Marcellino GRAFF VON UND ZU HOENSBROECH

Déclaration en matière de blanchiment

Les actionnaires / comparants déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être les bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant
à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités con-
stituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la
vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la société
en conséquence du présent acte est estimé à environ mille cents euros (1.100.-€). A l'égard du notaire instrumentaire,
toutes les parties comparantes et/ou signataires des présentes se reconnaissent solidairement et indivisiblement tenues
du paiement des frais, dépenses et honoraires découlant des présentes.

Dont acte, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connues du notaire par son
nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signés: L. FELICETTI, KREUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 août 2013. Relation: EAC/2013/11217. Reçu soixante-quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): M. HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME.

PETANGE, LE 5 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127465/77.

(130155893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Edene Lux Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 156.403.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteen of August.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held the extraordinary general meeting of the shareholders of the company named EDENE LUX INVEST S.A., with
registered office in 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, registered with the R.C.S. Luxembourg section B
number 156.403.

The aforesaid company incorporated by deed on October 8 th , 2010, published in the Mémorial C number 2684 of
December 7 th , 2010, page 128.805. The meeting is presided by Mr Charles KRIER, lawyer, with professional address in
Luxembourg.

The chairman appointed as secretary and the meeting elected as scrutineer Mrs Rachel UHL, lawyer, with professional
address in Luxembourg.

The bureau establishes the attendance sheet, that, after having been signed "ne varietur" by the the shareholders
presents or represented, by the members of the bureau and the notary, will be attached to the present minutes to be
submitted to the recording procedure.

The Chairman states and asks the notary to act the following:

I. according to the attendance sheet, all the shareholders, representing the aggregate share capital subscribed, are
present or represented at the present meeting, which can vote on all the points of the agenda.

II. that the present meeting has the following agenda:

1. Decision to dissolve the Company and to put it into voluntary liquidation;

2. Appointment of the liquidator.

3.- Definition of the powers of the liquidator and decision of the liquidation procedure of the Company.

4.- Miscellaneous.

The General Meeting of the shareholders, having approved the statements of the Chairman, and considering itself as
duly constituted, has deliberated and decided unanimously the following resolutions:
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First resolution

The shareholders decide the anticipated dissolution of the company and to put it into liquidation with effect as on this
day.

Second resolution

The general meeting decides to appoint as liquidator:
Dmitry Stepanov, Legal Counsel, professionally residing at 36-38 Grand Rue, L-1660 Luxembourg, The Grand Duchy

of Luxembourg.
The liquidator has the broadest powers foreseen by articles 144-148 bis of the law on commercial companies. He may

execute all acts foreseen by article 145 without the authorization of the general meeting whenever it is requested.
The liquidator is dispensed to draw up an inventory and he may refer to the books of the company.
He may, under his own liability, delegate for special operations to one or more proxy holders such capacities and for

such period he may determine.
There being no further business, the meeting is terminated.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.
The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present

deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

Suit la version française:

L'an deux mille treize, le dix-neuf août.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme luxembourgeoise dénommée EDENE LUX

INVEST S.A., ayant son siège social au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, inscrite au R.C.S. Luxembourg
section B numéro 156.403.

Ladite société a été constituée par acte en date du 8 octobre 2010, publié au Mémorial C numéro 2684 du 7 décembre
2010, page 128.805.

L'assemblée est présidée par Monsieur Charles KRIER, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée désigne comme scrutatrice Madame Rachel UHL, juriste, de-

meurant à Luxembourg.
Les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée et le nombre d'actions possédées par chacun d'eux ont été

portés sur une liste de présence signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux représentés, et à
laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent se référer. Ladite
liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les parties et le notaire instrumentant, demeurera annexée au
présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les parties et le notaire instrumentant.

Ensuite, le Président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que toutes les actions représentatives de l'intégralité du capital social sont dûment représentées à la présente

assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer et décider valablement sur les différents
points portés à l'ordre du jour, sans convocation préalable.

II.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Décision de la mise en liquidation volontaire de la société;
2. Nomination d'un liquidateur.
3.Détermination des pouvoirs du liquidateur and décision quant à la procédure de liquidation de la Société.;
4. Divers.
L'assemblée des actionnaires ayant approuvé les déclarations du président, et se considérant comme dûment constituée

et convoquée, a délibéré et pris par vote séparé et unanime les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la mise en liquidation de la société avec effet à partir de ce jour.

Deuxième résolution

A été nommé liquidateur:
Dmitry Stepanov, Legal Counsel, professionally residing at 36-38 Grand Rue, L-1660 Luxembourg, The Grand Duchy

of Luxembourg.
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Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l'actif et apurer le passif de la société. Dans l'exercice de sa
mission, le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures de la société. Le liquidateur
pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires. Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans
limitation. Il dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l'article 144 de la loi sur les sociétés commerciales, ainsi que
de tous les pouvoirs stipulés à l'article 145 de ladite loi, sans avoir besoin d'être préalablement autorisés par l'assemblée
générale des associés

Clôture

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, et plus personne ne demandant la parole, le président lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par noms,

prénoms usuels, états et demeures, les comparants ont signé avec Nous, notaire le présent acte.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants, le présent

acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes personnes, en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Signé: R. UHL, C. KRIER, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 29 août 2013. Relation: LAC/2013/39808. Reçu douze euros (12.-€).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127650/103.
(130155171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Dean & Simmons, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1741 Luxembourg, 31, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 4.608.

L'an deux mille treize, le vingt-et-un août.
par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu
LANDEWYCK GROUP S.à r.l., (ci-avant Manufacture de Tabacs Heintz van Landewyck S.à. r.l), une société à res-

ponsabilité limitée ayant son siège social à L-1741 Luxembourg 31, rue de Hollerich, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 56.368, (ci-après «l'Associée Unique»),

ici représentée par Monsieur Florent KLING, juriste, avec adresse professionnelle à L-1741 Luxembourg, 31, rue de
Hollerich,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 13 août 2013.
La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au

présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
La comparante est l'associée unique de Dean & Simmons Ltd (ci-après la «Société»), une société à responsabilité

limitée, ayant son siège social à L-1741 Luxembourg, 31, rue de Hollerich, inscrite auprès du Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 4.608 constituée suivant acte notarié en date du 5 avril 1950,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 37 du 16 mai 1950.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 21 décembre 1998, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 202 du 25 mars 1999.

La comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, représentant la totalité du capital social, délibère selon l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour

1. Modification de la dénomination de la Société de «Dean & Simmons Ltd» en «Dean & Simmons».
2. Modification de l'objet social de la Société comme suit:
«La Société a pour objet le commerce de gros et de détail ainsi que le développement de produits, la promotion et

toutes activités connexes. Elle pourra importer, exporter, acheter, vendre ou louer tous biens meubles.
La Société peut faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières pouvant se

rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant en faciliter l'extension ou le développement.
Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un

portefeuille se composant de tous titres, marques et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
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et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de
toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou
garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet, en restant toutefois dans les limites tracées par la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée.»

3. Conversion du capital social de la Société en euros.

4. Augmentation du capital social de la Société à concurrence de cent-cinq euros et trente-deux cents (EUR 105,32)
pour le porter de son montant actuel de douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents (EUR
12.394,68) à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

5. Refonte complète des statuts de la Société.

6. Démission et nomination du gérant unique.

7. Divers.

L'Associée Unique, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire soussigné de prendre acte des résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide de modifier la dénomination de la Société de «Dean & Simmons Ltd» en «Dean & Simmons»
et par conséquent l'article 3 des statuts de la Société est modifié et aura la teneur suivante:

«La Société prend la dénomination de «Dean & Simmons».»

Deuxième résolution

L'Associée Unique décide de modifier l'objet social de la Société et par conséquent l'article 2 des statuts de la Société
est modifié et aura la teneur suivante:

«La Société a pour objet le commerce de gros et de détail ainsi que le développement de produits, la promotion et
toutes activités connexes. Elle pourra importer, exporter, acheter, vendre ou louer tous biens meubles.

La Société peut faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant en faciliter l'extension ou le développement.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, marques et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de
toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou
garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet, en restant toutefois dans les limites tracées par la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée.»

Troisième résolution

L'Associée Unique décide de convertir le capital social de la Société de cinq cents mille francs luxembourgeois (LUF
500.000,-) en douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents (EUR 12.394,68).

Quatrième résolution

L'Associée Unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de cent cinq euros et trente-deux
cents (EUR 105,32) pour le porter de son montant actuel de douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros et
soixante-huit cents (EUR 12.394,68) à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) sans émission de parts sociales nou-
velles, mais par augmentation de la valeur nominale des cinq cents (500) parts sociales représentatives du capital social à
vingt-cinq euros (EUR 25,-).

Le montant total de cent-cinq euros et trente-deux cents (EUR 105,32) est libéré par l'Associée Unique LANDEWYCK
GROUP S.àr.l., prénommée par un versement en espèces de sorte que la somme de cent cinq euros et trente-deux cents
(EUR 105,32) est dès à présent à la libre disposition de la Société tel qu'il en a été justifié au notaire soussigné par un
certificat bancaire.

127696



L U X E M B O U R G

Cinquième résolution

L'Associée Unique décide la refonte complète des statuts de la Société comme suit:

«  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée, qui sera régie par les lois y relatives et par les présents
statuts.

Art. 2. La Société a pour objet le commerce de gros et de détail ainsi que le développement de produits, la promotion
et toutes activités connexes. Elle pourra importer, exporter, acheter, vendre ou louer tous biens meubles.

La Société peut faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou pouvant en faciliter l'extension ou le développement.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, marques et brevets de toute origine, participer à la création, au développement
et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de
toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou
garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet, en restant toutefois dans les limites tracées par la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée (la Loi sur les Sociétés de 1915).

Art. 3. La Société prend la dénomination "Dean & Simmons".

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu d'un commun accord entre les associés.

Art. 5. La durée de la Société est illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500) parts
sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. Lorsque la Société compte plus d'un associé, les cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après
avoir été signifiées à la ou acceptées par elle dans un acte notarié conformément à l'article 1690 du code civil.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément donné en assemblée des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants. Ce consentement n'est
toutefois pas requis lorsque les parts sont transmises soit à des héritiers réservataires soit au conjoint survivant.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 10. Les créanciers personnels, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants qui sont nommés par l'assemblée des associés, laquelle
fixe la durée de leur mandat.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires
ou utiles à l'accomplissement de son objet social.

Art. 12. La Société est valablement engagée, en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, en cas de
pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants ou par la (les) signature(s) de toute(s) autre(s) personne
(s) à laquelle (auxquelles) pareil pouvoir de signature aura été délégué par le gérant unique ou par le conseil de gérance.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Le ou les gérants ne contracte(nt), en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la société.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.
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Art. 18. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la Société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 19. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.»

Sixième résolution

L'Associée Unique accepte la démission de Monsieur Joseph SCHAACK à compter de ce jour et décide de nommer
en remplacement Monsieur Max MEYER, ingénieur commercial, né le 4 juillet 1954, à Luxembourg, avec adresse profes-
sionnelle à L-1741 Luxembourg, 31, rue de Hollerich, en tant que gérant unique pour une durée illimitée.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: F. KLING et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 août 2013. LAC/2013 /39029. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 9 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127607/159.

(130155356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Quasar Energy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 21, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 143.896.

L'an deux mille treize, le trente août.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "QUASAR ENERGY S.A.",
ayant son siège social à L-1450 Luxembourg, 21, Côte d'Eich, R.C.S. Luxembourg section B numéro 143.896, constituée
suivant acte reçu le 24 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 188
du 28 janvier 2009.

L'assemblée est présidée par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Benoît DIGEON, Dirigeant
de Sociétés, demeurant professionnellement à Luxembourg.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Suppression de toute référence à des catégories A et B d'actions et à des administrateurs A et B.

2.- Modifications afférentes des articles 5, 9,10 et 12 des statuts.

3.- Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution:

L'assemblée décide de supprimer toute référence dans les statuts à des catégories A et B d'actions et à des adminis-
trateurs A et B.
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Deuxième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier les articles
5, 9, 10 et 12 des statuts, pour leur donner la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-TROIS MILLE EUROS (33.000,- EUR) représenté par un total de trois cents
(300) actions d'une valeur nominale de cent dix euros (110,- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, en titres unitaires ou en certificats représentatifs de plusieurs actions.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Art. 9. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres, actionnaires ou non,
nommés par l'assemblée générale des actionnaires. Les administrateurs sont nommés pour un terme fixé qui ne peut
excéder six ans renouvelable et seront toujours révocables par l'assemblée générale des actionnaires, avec ou sans motif.

Leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixées par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 10. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, une procuration entre administrateurs étant permise, laquelle procuration peut être donnée par lettre,
télégramme, télex ou fax.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent voter par lettre, télégramme, télex ou fax.

Les résolutions sont prises à la majorité des voix des administrateurs élus.

En cas de partage, le président a une voix prépondérante.

Art. 12. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou par
la signature d'un administrateur-délégué, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de
délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu de l'article 13 des statuts.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. UHL, B. DIRIGEANT, J. LELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 3 septembre 2013. Relation: LAC/2013/40184. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127939/64.

(130155403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Next Polish Retail Feeder S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. GE Polish Retail Feeder S.à r.l.).

Capital social: EUR 33.509,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 158.139.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of July.

Before the undersigned Maître Carlo Wersandt, notary residing in Luxembourg acting in replacement of Maître Henri
Hellinckx, notary, notary residing in Luxembourg, who will remain depositary of the present deed.

There appeared:

- GE Capital Real Estate Polish Retail US LLC, a limited liability company organized and existing under the laws of the
United States of America, incorporated in the trade register of the state of Delaware under number 4929312, having its
registered office at 2711, Centerville Road, room 400, USA - 19808 Wilmington, New Castle, Delaware;

- The Northern Trust Company as Trustee for account #FUS139/22-62122, an Illinois corporation, having its head
office at 50 South La Salle Street, Chicago, Illinois 60603 USA, on behalf of Ford Motor Company Defined Benefit Master
Trust, a trust with registered address at One American Road, Dearborn, MI 48126, USA;

- Reynolds American Defined Benefit Master Trust, a trust with registered address at 401 North Main Street, Winston
Salem, NC 27102 represented by JPMorgan Chase Bank, N.A., as directed trustee and agent on behalf of Reynolds
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American Defined Benefit Master Trust, a national banking association organized under the laws of the United States of
America, 1 Chase Manhattan Plaza, New York NY 10005, USA;

- Penn Square Global Real Estate Fund II LP, a limited partnership fund with registered address at c/o The Townsend
Group, 1660 West 2 nd Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113, USA, represented by its general partner, Penn Square
II, LLC, with registered address at c/o The Townsend Group, Inc., Skylight Office Tower, 1660 West Second Street, Suite
450, Cleveland, OH 44113, USA;

- Battelle Pension Management and Investment Council, a trust with registered address at Battelle Pension Trust, 505
King Avenue, Columbus, OH 43201, Ohio, USA, represented by The Northern Trust Company, an Illinois corporation,
having its head office at 50 South La Salle Street, Chicago, Illinois 60603 USA;

- New Hampshire Retirement System, a government pension plan with registered address at 54 Regional Drive, Con-
cord, NH 03301, USA, represented by its Discretionary Manager, The Townsend Group, Inc. (with CRD Number:
106567), with registered address at Skylight Office Tower, 1660 West Second Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113,
USA,

- Municipal Employees' Retirement System of Michigan, a trust forming part of a pension plan with registered address
at 1134 Municipal Way, Lansing, Michigan 48917, USA;

- City of Milwaukee Employes' Retirement System (MERS), a public pension fund with registered address at c/o The
Townsend Group, 1660 West 2 nd Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113, USA, represented by its agent, The Townsend
Group, Inc., with registered address at Skylight Office Tower, 1660 West Second Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113,
USA; and

- Wheels Common Investment Fund, a common investment fund with registered address at c/o Wheels Common
Investment Fund Trustees Limited, (Company Number 5073075), Eagle Way, Brentwood, Essex CM13 3BW, United
Kingdom, represented by its trustee, Wheels Common Investment Fund Trustees Limited (a company registered in
England no. 5073075) whose registered office is at Eagle Way, Brentwood, Essex CM13 3BW, United Kingdom;

here represented by Anne-Laure Mollard, avocat, having her professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain attached
to the present deed.

Such appearing parties, are the shareholders representing the entire share capital of (the "Shareholders") GE Polish
Retail Feeder S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 7A,
rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 158.139 (the "Company"), incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg
pursuant to a notarial deed of the replaced notary, on December 22, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 660 on April 7, 2011, and which article of incorporation have been
amended for the last time pursuant to a deed of Maître Carlo WERSANDT, prenamed, on February 2 nd 2011, published
in the Mémorial C number 2235 on September 21, 2011.

The Shareholders, represented as above stated, considered the following agenda:

Agenda

1. Decision to amend the name of the Company from "GE Polish Retail Feeder S.à r.l." to "Next Polish Retail Feeder
S.à r.l.";

2. Subsequent amendment of article 1 of the articles of association of the Feeder; and

3. Miscellaneous.

and further requested the notary to enact the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolved to amend the name of the Company from "GE Polish Retail Feeder S.à r.l." to "Next Polish
Retail Feeder S.à r.l."

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the Shareholders resolved to amend article 1 of the articles of association
of the Company which shall henceforth read as follows:

" Art. 1. Name. There hereby exists among the current owners of the shares and/or anyone who may be a shareholder
in the future, a company in the form of a société à responsabilité limitée under the name of "Next Polish Retail Feeder
S.à r.l." (the "Company")."

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version. On request of the appearing parties and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.
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This deed having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by her name, first name,
civil status and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois de juillet.
Par-devant Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Henri

Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

Ont comparu:
- GE Capital Real Estate Polish Retail US LLC, une société à responsabilité limitée (limited liability company), constituée

et régie selon les lois des Etats-Unis, ayant son siège social situé à 2711, Centerville Road, room 400, USA - 19808
Wilmington, New Castle, Delaware et enregistrée au registre du commerce de l'Etat du Delaware sous le numéro
4929312;

- The Northern Trust Company agissant pour le compte de Ford Motor Company Defined Benefit Master Trust, une
corporation de l'Etat de l'Illinois, ayant son siège social à 50 South LaSalle Street, Chicago Illinois 60603, Etats-Unis
d'Amérique, pour le compte de Ford Motor Company Defined Benefit Master Trust, un trust domicilié à One American
Road, Dearborn, MI 48126, Etats-Unis d'Amérique;

- Reynolds American Defined Benefit Master Trust, un trust domicilié au 401 North Main Street, Winston Salem, NC
27102 représenté par JPMorgan Chase Bank, N.A., en tant que trustee et agent pour le compte de Reynolds American
Defined Benefit Master Trust, une National Banking Association régie par les lois des EtatsUnis d'Amérique, située 1
Chase Manhattan Plazza, New York NY 10005, Etats-Unis d'Amérique;

- Penn Square Global Real Estate Fund II LP, un limited partnership fund domicilié à c/o The Townsend Group, 1660
West 2 nd Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113, Etats-Unis d'Amérique, représenté par son General Partner, Penn
Square II, LLC, domicilié à c/o The Townsend Group, Inc., Skylight Office Tower, 1660 West Second Street, Suite 450,
Cleveland, OH 44113, Etats-Unis d'Amérique;

- The Northern Trust Company agissant pour le compte de Battelle Pension Management and Investment Council, un
trust domicilié à Battelle Pension Trust, 505 King Avenue, Columbus, OH 43201, Ohio, Etats-Unis d'Amérique, représenté
par The Northern Trust Company, une corporation de l'Etat de l'Illinois, ayant son siège social à 50 South La Salle Street,
Chicago, Illinois 60603, Etats-Unis d'Amérique;

- New Hampshire Retirement System, un plan de pension gouvernemental (government pension plan) ayant son siège
social à 54 Regional Drive, Concord, NH 03301, Etats Unis d'Amérique, représenté par son Gestionnaire Discrétionnaire
(Discretionary Manager), The Townsend Group, Inc. (ayant pour numéro CRD: 106567), domicilié à Skylight Office
Tower, 1660 West Second Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113, Etats-Unis d'Amérique;

- Municipal Employees' Retirement System of Michigan, un trust faisant partie d'un plan de pension (pension plan)
domicilié à 1134 Municipal Way, Lansing, Michigan 48917, Etats-Unis d'Amérique;

- City of Milwaukee Employes' Retirement System (MERS), un fonds de pension public (public pension fund) ayant son
siège social à c/o The Townsend Group, 1660 West 2 nd Street, Suite 450, Cleveland, OH 44113, Etats Unis d'Amérique,
représenté par son agent, The Townsend Group, Inc., domicilié à Skylight Office Tower, 1660 West Second Street, Suite
450, Cleveland, OH 44113, Etats-Unis d'Amérique;

- Wheels Common Investment Fund, un fonds commun de placement (common investment fund) domicilié à c/o
Wheels Common Investment Fund Trustees Limited, (numéro de société 5073075), Eagle Way, Brentwood, Essex CM13
3BW, Royaume-Uni, représenté par son trustee, Wheels Common Investment Fund Trustees Limited (une société en-
registrée en Angleterre sous le numéro 5073075) dont le siège social est situé à Eagle Way, Brentwood, Essex CM13
3BW, Royaume-Uni;

ici représentées par Anne-Laure Mollard, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu de procu-
rations sous seing privé.

Les procurations signées "ne varietur" par le mandataire et par le notaire soussigné resteront annexées au présent
acte.

Les comparantes agissent en leur qualité d'associés représentant l'intégralité du capital social de (les «Associés») GE
Polish Retail Feeder S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social situé au 7A, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 158.139 (la «Société»), constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg suivant
acte du notaire remplacé, le 22 décembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 660
du 7 avril 2011, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois selon un acte de Maître Carlo Wersandt,
prénommé, le 2 février 2011, publié au Mémorial C numéro 2235 le 21 septembre 2011.

Les Associés, ainsi représentés, ont pris connaissance de l'ordre du jour suivant:

Agenda

1. Décision de modifier le nom de la Société anciennement "GE Polish Retail Feeder S.à r.l." en "Next Polish Retail
Feeder S.à r.l.";
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2. Modification en conséquence de l'article 1 des statuts de la Société; et

3. Divers.

et ont requis le notaire soussigné de constater les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de modifier la dénomination de la Société de "GE Polish Retail Feeder S.à r.l." à "Next Polish
Retail Feeder S.à r.l.".

Deuxième résolution

En conséquence, les Associés décident de modifier l'article 1 des statuts de la Société comme suit:

«  Art. 1 er . Nom.  Il existe entre les propriétaires actuels des parts sociales et/ou toute personne qui sera un associé
dans le futur, une société dans la forme d'une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Next Polish Retail
Feeder S.à r.l.» (la «Société»).»

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparantes, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française, sur demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connue du notaire instrumentant par
son nom, prénom usuel, état et demeure, le mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A.-L. MOLLARD et C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 août 2013. Relation: LAC/2013/37510. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127736/155.

(130155580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Helium Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 178.714.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth of July;

Before Us Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of HELIUM FINANCING S.à r.l., a société à responsabilité
limitée with registered office at 52-54 avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 178.714, incorporated pursuant to a
deed of the undersigned notary, on June 28, 2013, not yet published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(the "Company").

There appeared:

(i) ARGAN CAPITAL LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership, represented by its ultimate general partner
Argan Capital Management (Jersey) Limited, registered under the laws of Jersey, having its registered office at Ogier
House, the Esplanade, St. Helier, JE4 9WG, Jersey, Channel Islands, (ii) ARGAN CAPITAL B LIMITED PARTNERSHIP, a
limited partnership, represented by its ultimate general partner Argan Capital Management (Jersey) Limited, registered
under the laws of Jersey, having its registered office at Ogier House, the Esplanade, St. Helier, JE4 9WG, Jersey, Channel
Islands, and (iii) ARGAN EXECUTIVE CO-INVESTMENT LIMITED PARTNERSHIP, a limited partnership, whose ultimate
manager is Argan Capital Advisors LLP, a partnership registered under the laws of England and Wales, having its registered
office 15-17 Grosvenor Gardens, SW1W 0BD, London, (United Kingdom) (together the "Shareholders"),

here all duly represented by Mr. Nicolas GROSJEAN, lawyer, with professional address at 252, avenue Gaston-Di-
derich, L-1420 Luxembourg by virtue of three proxies given under private seal.

The above mentioned proxies, being initialled "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties, and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Shareholders declared and requested the notary to act that:

I.- The 12,500 (twelve thousand five hundred) shares, representing the whole share capital of the Company, are
represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

II.- The Shareholders waives their right to prior notice of the current meeting; they acknowledge being sufficiently
informed beforehand on the agenda, consider being validly convened and therefore agree to deliberate and vote upon all
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the items of the agenda. The Shareholders resolve that all the documentation produced to the meeting has been put at
their disposal within a sufficient period of time in order to examine carefully each document.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 100,000 (one hundred thousand Euros) so as to
raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros) to EUR 112,500 (one hundred and
twelve thousand five hundred Euros) by the issuance of 100,000 (one hundred thousand) new shares with a nominal value
of EUR 1 (one Euro) each;

2. Subscription and payment of all the new shares through a contribution in cash;
3. Amendment of article 8 paragraph 1 of the articles of association of the Company in order to reflect this increase

of share capital of the Company; and
4. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Shareholders, the following resolutions have been taken:

First resolution

The Shareholders unanimously resolve to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 100,000
(one hundred thousand Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred
Euros) to EUR 112,500 (one hundred and twelve thousand five hundred Euros) by the issuance of 100,000 (one hundred
thousand) new shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each (the "New Shares") the whole to be fully paid up
through contributions in cash.

The Shareholders unanimously resolve that the New Shares will be allocated into the different classes of shares of the
Company as follows:

- class A New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class B New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class C New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class D New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class E New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class F New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class G New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class H New Shares: 10,000 (ten thousand);
- class I New Shares: 10,000 (ten thousand); and
- class J New Shares: 10,000 (ten thousand).

Subscription - Payment

The Shareholders declare to subscribe for the 100,000 (one hundred thousand) New Shares, as follows:
(i) ARGAN CAPITAL LIMITED PARTNERSHIP: 88,342 (eighty-eight thousand three hundred and forty-two) New

Shares, allocated as follows:
- Class A Shares: 8,836 (eight thousand eight hundred and thirty-six);
- Class B Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class C Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class D Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class E Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class F Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class G Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class H Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four);
- Class I Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four); and
- Class J Shares: 8,834 (eight thousand eight hundred and thirty-four).
(ii) ARGAN CAPITAL B LIMITED PARTNERSHIP 5,569 (five thousand five hundred and sixty-nine) New Shares,

allocated as follows:
- Class A Shares: 556 (five hundred and fifty-six);
- Class B Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
- Class C Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
- Class D Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
- Class E Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
- Class F Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
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- Class G Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
- Class H Shares: 557 (five hundred and fifty-seven);
- Class I Shares: 557 (five hundred and fifty-seven); and
- Class J Shares: 557 (five hundred and fifty-seven).
(iii) ARGAN EXECUTIVE CO-INVESTMENT LIMITED PARTNERSHIP: 6,089 (six thousand eighty-nine) New Shares,

allocated as follows:
- Class A Shares: 608 (six hundred and eight);
- Class B Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class C Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class D Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class E Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class F Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class G Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class H Shares: 609 (six hundred and nine);
- Class I Shares: 609 (six hundred and nine); and
- Class J Shares: 609 (six hundred and nine).
The 100,000 (one hundred thousand) New Shares have been fully paid up by through contributions in cash.

Contribution's existence:

Proof of the contribution's existence has been given to the undersigned notary.

Second resolution

The Shareholders unanimously resolve to amend the first paragraph of article 8 of the articles of association of the
Company in order to reflect the increase of share capital as described above, first paragraph which from now on shall
read as follows:

« Art. 8. The Company's capital is set at EUR 112,500 (one hundred and twelve thousand five hundred Euros), rep-
resented by 112,500 (one hundred and twelve thousand five hundred) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro)
(the "Shares"), consisting in multiple classes of Shares (the "Classes of Shares") as follows: a) 11,250 (eleven thousand two
hundred and fifty) Class A Shares with a nominal value of 1 (one Euro), b) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty)
Class B Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro), c) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty) Class C
Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro), d) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty) Class D Shares with
a nominal value of EUR 1 (one Euro), e) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty) Class E Shares with a nominal
value of EUR 1 (one Euro), f) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty) Class F Shares with a nominal value of EUR
1 (one Euro), g) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty) Class G Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro),
h) 11,250 (eleven thousand two hundred and fifty) Class H Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro), i) 11,250
(eleven thousand two hundred and fifty) Class I Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro), and j) 11,250 (eleven
thousand two hundred and fifty) Class J Shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro)."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which were to be borne by the Company or which would
be charged to it in connection with the present deed, had been estimated at one thousand three hundred and fifty Euros
(EUR 1,350.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation. On the request of the same appearing party and in case
of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, in the office of the undersigned notary, on the day named
at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing parties, the proxy-holder signed with the notary
this original deed.

Version française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.
Par devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.
S’est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de "HELIUM FINANCING S.à r.l.", une société à

responsabilité limitée luxembourgeoise, ayant son siège social au 52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg,
Grand-Duché du Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
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B 178.714, constituée par acte du notaire instrumentaire, en date du 28 juin 2013, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

Ont comparu:
(i) ARGAN CAPITAL LIMITED PARTNERSHIP, un limited partnership, dont l’ultime associé général est Argan Capital

Management (Jersey) Limited, constitué sous les lois de Jersey, ayant son principal établissement à Ogier House, the
Esplanade, Don Street, St. Helier, JE4 9WG, (Jersey), (ii) ARGAN CAPITAL B LIMITED PARTNERSHIP, un limited part-
nership, dont l’ultime associé général est Argan Capital Management (Jersey) Limited, constitué sous les lois de Jersey,
ayant son principal établissement à Ogier House, the Esplanade, Don Street, St. Helier, JE4 9WG, (Jersey), (iii) ARGAN
EXECUTIVE CO-INVESTMENT LIMITED PARTNERSHIP, un limited partnership dont l’ultime manager est Argan Capital
Advisors LLP, un partnership constitué sous les lois d’Angleterre et du Pays de Galle ayant son établissement principal à
15-17 Grosvenor Gardens, London, SW1W 0BD, (Royaume Uni) (les «Associés»),

ici représentés par Monsieur Nicolas GROSJEAN, avocat, avec adresse professionnelle au 252, avenue Gaston-Dide-
rich, L-1420 Luxembourg, en vertu de trois procurations données sous seing privé.

Lesquelles procurations, signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentaire,
resteront annexées au présent acte aux fins de formalisation.

Les Associés ont exposé au notaire ce qui suit et l’ont prié d’acter que:
I.- Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales, représentant l’entiêreté du capital social de la Société, sont

représentées de sorte que l’assemblée peut valablement décider sur tous les points figurant à l’ordre du jour.
II.- Les Associés renoncent à leur droit de recevoir la convocation préalable afférente à cette assemblée générale, ils

reconnaissent avoir été suffisamment informés au préalable de l'ordre du jour, considèrent être valablement convoqués
et acceptent de délibérer et de voter sur tous les points de l'ordre du jour. Les Associés reconnaissent en outre que
toute la documentation produite lors de cette assemblée a été mise à leur disposition dans un laps de temps suffisant afin
de leur permettre un examen attentif de chaque document.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 100.000,EUR (cent mille Euros) afin de le porter de
son montant actuel de 12.500,-EUR (douze mille cinq cents Euros) au montant de 112.500,-EUR (cent douze mille cinq
cents Euros) par l'émission de 100.000,-(cent mille) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 1,-EUR (un Euro)
chacune;

2. Souscription et paiement de toutes les nouvelles par sociales par un apport en numéraire;
3. Modification de l’article 8 des statuts de la Société afin de refléter l’augmentation de capital social; et
4. Divers.
Suite à l’approbation de ce qui précède par les Associés, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Les Associés décident à l’unanimité d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de 100.000,-EUR (cent
mille Euros) afin de le porter de son montant actuel de 12.500,-EUR (douze mille cinq cent Euros) à un nouveau montant
de de 112.500,-EUR (cent douze mille cinq cent Euros) par l’émission de 100.000 (cent mille) nouvelles parts sociales
d’une valeur nominale de 1,-EUR (un Euro) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), le montant total étant intégralement
payé par apports en numéraire.

Il est décidé à l’unanimité que les Nouvelles Parts Sociales seront réparties entre les Associés, dans les différentes
classes de parts sociales constituant le capital de la Société, comme suit:

- Nouvelles Parts Sociales de Classe A: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe B: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe C: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe D: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe E: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe F: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe G: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe H: 10.000 (dix mille);
- Nouvelles Parts Sociales de Classe I: 10.000 (dix mille); et
- Nouvelles Parts Sociales de Classe J: 10.000 (dix mille).

- Souscription - Paiement

Les Associés déclarent souscrire aux 100.000 (cent mille) Nouvelles Parts Sociales comme suit:
ARGAN CAPITAL LIMITED PARTNERSHIP: 88.342 (quatre-vingt-huit mille trois cent quarante-deux) Nouvelles Parts

Sociales réparties comme suit:
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- Nouvelles Parts Sociales de Classe A: 8.836 (huit mille huit cent trente-six);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe B: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre)

- Nouvelles Parts Sociales de Classe C: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe D: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe E: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe F: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe G: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe H: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe I: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre); et

- Nouvelles Parts Sociales de Classe J: 8.834 (huit mille huit cent trente-quatre).

ARGAN CAPITAL B LIMITED PARTNERSHIP: 5.569 (cinq mille cinq cent soixante-neuf) Nouvelles Parts Sociales
réparties comme suit:

- Nouvelles Parts Sociales de Classe A: 556 (cinq cent cinquante-six);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe B: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe C: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe D: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe E: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe F: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe G: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe H: 557 (cinq cent cinquante-sept);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe I: 557 (cinq cent cinquante-sept); et

- Nouvelles Parts Sociales de Classe J: 557 (cinq cent cinquante-sept).

- ARGAN EXECUTIVE CO-INVESTMENT LIMITED PARTNERSHIP: 6.089 (six mille quatre-vingt-neuf) Nouvelles
Parts Sociales réparties comme suit:

- Nouvelles Parts Sociales de Classe A: 608 (six cent huit);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe B: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe C: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe D: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe E: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe F: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe G: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe H: 609 (six cent neuf);

- Nouvelles Parts Sociales de Classe I: 609 (six cent neuf); et

- Nouvelles Parts Sociales de Classe J: 609 (six cent neuf).

- Les 100.000 (cent mille) Nouvelles Parts Sociales ont été intégralement payées au moyen d'apports en numéraire.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence de l'apport a été fournie au notaire soussigné

Deuxième résolution

Les Associés décident à l'unanimité de modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société afin de
refléter l'augmentation de capital social décrite ci-dessus, premier paragraphe qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé 112.500,- EUR (cent douze mille cinq cent Euros), représenté par 112.500
(cent douze mille cinq cent) parts sociales d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro) chacune (les «Parts Sociales»)
consistant en des Parts Sociales de classes multiples (les «Classes de Parts Sociales») comme suit: a) 11.250 (onze mille
deux cent cinquante) Parts Sociales de Classe A d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), b) 11.250 (onze mille deux
cent cinquante) Parts Sociales de Classe B d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), c) 11.250 (onze mille deux cent
cinquante) Parts Sociales de Classe C d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), d) 11.250 (onze mille deux cent cin-
quante) Parts Sociales de Classe D d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), e) 11.250 (onze mille deux cent cinquante)
Parts Sociales de Classe E d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), f) 11.250 (onze mille deux cent cinquante) Parts
Sociales de Classe F d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), g) 11.250 (onze mille deux cent cinquante) Parts Sociales
de Classe G d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), h) 11.250 (onze mille deux cent cinquante) Parts Sociales de
Classe H d'une valeur nominale de 1-EUR (un Euro), i) 11.250 (onze mille deux cent cinquante) Parts Sociales de Classe
I d'une valeur nominale 1-EUR (un Euro) et j) 11.250 (onze mille deux cent cinquante) Parts Sociales de Classe J d'une
valeur nominale de 1-EUR (un Euro).»
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Coûts

Le montant approximatif des coûts, frais, salaires ou charges, sous quelque forme que ce soit, encourus ou facturés à
la société en rapport avec cet acte est approximativement évalué à mille trois cent cinquante euros (EUR 1.350,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée au début de ce document.

L'acte ayant été lu au mandataire des parties comparantes, le mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. GROSJEAN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 juillet 2013. LAC/2013/34406. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013127748/260.

(130154924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

CCI (F3) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 180.062.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-ninth day of the month of August.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

(1) Third Cinven Fund (No.1) Limited Partnership,

(2) Third Cinven Fund (No.2) Limited Partnership,

(3) Third Cinven Fund (No.3) Limited Partnership,

(4) Third Cinven Fund (No.4) Limited Partnership,

(5) Third Cinven Fund (No.5) Limited Partnership, and

each acting by its General Partner, Cinven Capital Management (TF No. 1) Limited Partnership, in turn acting by its
General Partner, Cinven Capital Management (G3) Limited, each with registered office at Le Bordage, Tudor House,
Third Floor, BGU-GY1 3PP St Peter Port, Guernsey, and

(6) Third Cinven Fund Dutch (No.1) Limited Partnership,

(7) Third Cinven Fund Dutch (No.2) Limited Partnership,

(8) Third Cinven Fund Dutch (No.3) Limited Partnership,

each acting by its General Partner, Cinven Capital Management (TF No. 2) Limited Partnership, in turn acting by its
General Partner, Cinven Capital Management (G3) Limited, each with registered office at Le Bordage, Tudor House,
Third Floor, BGU-GY1 3PP St Peter Port, Guernsey, and

(9) Third Cinven Fund US (No.1) Limited Partnership,

(10) Third Cinven Fund US (No.2) Limited Partnership,

(11) Third Cinven Fund US (No.3) Limited Partnership,

(12) Third Cinven Fund US (No.4) Limited Partnership,

(13) Third Cinven Fund US (No.5) Limited Partnership,

each acting by its General Partner, Cinven Capital Management (TF No. 3) Limited Partnership, in turn acting by its
General Partner, Cinven Capital Management (G3) Limited, each with registered office at Le Bordage, Tudor House,
Third Floor, BGU-GY1 3PP St Peter Port, Guernsey, and

(14) Third Cinven Fund Co-Investment Partnership, acting through Cinven UK Nominees Limited, with registered
office at Warwick Court, Paternoster Square, GB-EC4M 7AG London, United-Kingdom,

each represented by Me Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 28 th ,
August 2013 which shall be registered together with the present deed.
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The appearing parties, acting in the above stated capacity, have requested the undersigned notary to draw up the
articles of association of a limited liability Company ('société à responsabilité limitée") "CCI (F3) S.à r.l." which is hereby
established as follows:

Art. 1 er . Denomination.  A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "CCI (F3) S.à
r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing parties and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs (including up stream or cross stream), take any controlling and supervisory measures and
carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twenty thousand Euro (EUR20,000) divided into
two million (2,000,000) shares with a par value of one Euro cent (EUR 0.01) each. The capital of the Company may be
increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles
of association.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also be
held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation
in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board
by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
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in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several
similar documents by circular means when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar
means of communication. The entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.
Managers' resolutions, including circular resolutions, may be conclusively signed, certified or an extract thereof may be
issued under the individual signature of any manager.

Art. 8. Management Powers, Binding signature. The sole manager or as the case may be the board of managers is
vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise and/or perform all acts of
disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers not expressly reserved by the law or
by the articles of incorporation to the general meeting shall be within the competence of the sole manager or as the case
may be the board of managers. Vis-à-vis third parties the sole manager or as the case may be the board of managers has
the most extensive powers to act on behalf of the Company in all circumstances and to do, authorise and approve all
acts and operations relative to the Company not reserved by law or the articles of association to the general meeting or
as may be provided herein.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the signature of any two managers. In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person
or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager (if there is only a sole manager),
or the board of managers or by any two managers (including by way of representation).

Art. 9. Liability Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As
agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer: (i) against any liability to the Company or its share-
holders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence or reckless disregard of the duties involved in the
conduct of his office; (ii) with respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in
bad faith and not in the interest of the Company; or (iii) in the event of a settlement, unless the settlement has been
approved by a court of competent jurisdiction or by the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this article.

Art. 10. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 11. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company. The resolutions shall become effective upon the approval
of the majority as provided for by law for collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements,
on the date set out therein). Unanimous written resolution may be passed at any time without prior notice.
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Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by shareholders representing 100% of the issued share capital.

In case and for as long as the Company has more than 25 shareholders, an annual general meeting shall be held on first
Tuesday of the month of June at 11:00 of each year. If such day is not a business day, the meeting shall be held on the
immediately following business day.

Art. 12. Accounting Year. The accounting year begins on 1st January of each year and ends on the last day of the month
of December of the same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and
end on 31 st December 2014.

Art. 13. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 14. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 15. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 16. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial
companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 17. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, the appearing parties
have subscribed and entirely paid-up the number of shares set out against their respective names:

Subscriber Number
of shares

Payment

Third Cinven Fund (No.1) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256,174 € 2,561.74
Third Cinven Fund (No.2) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271,116 € 2,711.16
Third Cinven Fund (No.3) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,753 € 687.53
Third Cinven Fund (No.4) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309,618 € 3,096.18
Third Cinven Fund (No.5) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230,140 € 2,301.40
Third Cinven Fund Dutch (No.1) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,459 € 114.59
Third Cinven Fund Dutch (No.2) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,335 € 403.35
Third Cinven Fund Dutch (No.3) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,418 € 284.18
Third Cinven Fund US (No.1) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133,146 € 1,331.46
Third Cinven Fund US (No.2) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218,814 € 2,188.14
Third Cinven Fund US (No.3) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122,667 € 1,226.67
Third Cinven Fund US (No.4) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146,044 € 1,460.44
Third Cinven Fund US (No.5) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147,518 € 1,475.18
Third Cinven Fund Co-Investment Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,798 € 157.98
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,000,000 € 20,000

127710



L U X E M B O U R G

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twenty thousand Euro (EUR20,000) is available
to the Company. Evidence of the payment of the subscription price has been shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand four hundred Euros (€ 1,400.-).

Extraordinary general meeting

The shareholders have forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at

4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company:

Name professional or private
Address

Title Date of birth City and country
of birth

Danielle
(dit Danièle) Arendt-Michels

42 Op Fanckenacker,
L-3265 Bettembourg

Manager 9 th January 1961 Ettelbrueck
(Luxembourg)

Thomas Railhac Warwick Court Paternoster
Square London EC4M 7AG

Manager 18 th May 1980 Toulouse (Fran-
ce)

Pierre- Alexandre Richon 4, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg

Manager 16 th September 1982 Thionville (Fran-
ce)

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 st December 2014.

In faith of which we, the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said person appearing signed the present original deed together with us, the Notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English, is followed by a translation into French. In case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-neuvième jour du mois d'août.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Ont comparu:

(15) Third Cinven Fund (No.1) Limited Partnership,

(16) Third Cinven Fund (No.2) Limited Partnership,

(17) Third Cinven Fund (No.3) Limited Partnership,

(18) Third Cinven Fund (No.4) Limited Partnership,

(19) Third Cinven Fund (No.5) Limited Partnership, and

chacune agissant par l'intermédiaire de son General Partner, Cinven Capital Management (TF No. 1) Limited Part-
nership,' agissant à son tour par l'intermédiaire de son General Partner, Cinven Capital Management (G3) Limited, ayant
chacune leur siège social à Le Bordage, Tudor House, Third Floor, BGU-GY1 3PP St Peter Port, Guernesey, et

(20) Third Cinven Fund Dutch (No.1) Limited Partnership,

(21) Third Cinven Fund Dutch (No.2) Limited Partnership,

(22) Third Cinven Fund Dutch (No.3) Limited Partnership,

chacune agissant par l'intermédiaire de son General Partner, Cinven Capital Management (TF No. 2) Limited Part-
nership, agissant à son tour par l'intermédiaire de son General Partner, Cinven Capital Management (G3) Limited, ayant
chacune leur siège social à Le Bordage, Tudor House, Third Floor, BGU-GY1 3PP St Peter Port, Guernesey, et

(23) Third Cinven Fund US (No.1) Limited Partnership,

(24) Third Cinven Fund US (No.2) Limited Partnership,

(25) Third Cinven Fund US (No.3) Limited Partnership,

(26) Third Cinven Fund US (No.4) Limited Partnership,

(27) Third Cinven Fund US (No.5) Limited Partnership,
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chacune agissant par l'intermédiaire de son General Partner, Cinven Capital Management (TF No. 3) Limited Part-
nership, agissant à son tour par l'intermédiaire de son General Partner, Cinven Capital Management (G3) Limited, ayant
chacune leur siège social à Le Bordage, Tudor House, Third Floor, BGU-GY1 3PP St Peter Port, Guernesey, et

(28) Third Cinven Fund Co-Investment Partnership, agissant par l'intermédiaire de Cinven UK Nominees Limited,
ayant son siège social au Warwick Court, Paternoster Square, GB-EC4M 7AG London, United-Kingdom,

chacune étant représentée par Me Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
en date du 28 août 2013, laquelle sera enregistrée avec le présent acte.

Les parties comparantes, ès qualités qu'elles agissent, ont demandé au notaire soussigné d'arrêter les statuts d'une
société à responsabilité limitée «CCI (F3) S.à r.l.» qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les parties comparantes et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «CCI (F3) S.à r.l.» (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre
manière, de même que le transfert par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance,
de titres obligataires et autres titres de quelque nature que ce soit, ainsi que la possession, l'administration, le dévelop-
pement et la gestion de son portefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes
et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder par voie de placement privé à l'émission
d'obligations et de certificats de créance.

D'une manière générale, elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, titres ou autrement) à des
sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société (y compris en amont ou latéralement), prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et
effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de ses objets.

Enfin, la Société peut effectuer toutes opérations commerciales, techniques et financières ou autres, liées directement
ou indirectement et ce, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire de ses associés délibérant selon les modalités prévues en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant,
du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg et à l'étranger.

Au cas où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures temporaires
n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert temporaire de son siège social, demeurera
une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou, le cas échéant, le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à vingt mille euros (20.000 EUR) divisé en deux millions
(2.000.000) de parts sociales d'une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR) chacune. Le capital de la Société peut
être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise pour la modification des présents
statuts.

Toute prime d'émission disponible est distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf disposition
contraire de la loi, le transfert de parts sociales à des non associés est soumis à l'agrément donné par les associés
représentant au moins soixante-quinze pour cent du capital de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés statuant à la majorité simple, qui détermine leurs
pouvoirs et la durée de leur mandat. Si aucune durée n'est indiquée, les gérants sont nommés pour une période indé-
terminée. Les gérants sont rééligibles, mais leur nomination est également révocable avec ou sans motif (ad nutum) et
ce, à tout moment.

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à toute réunion
du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens similaires de communication permettant à toutes
les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec les autres.
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Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à une
réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à cette réunion ou à une
réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil par un autre gérant et ce, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis de convocation écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date prévue de la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence
seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment
de chaque gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, courriel ou télécopie ou tout autre moyen similaire de com-
munication. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité de gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Le conseil de gérance peut également, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un
ou plusieurs documents similaires par voie circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou
tout autre moyen similaire de communication. L'ensemble constituera les documents circulaires dûment signés faisant foi
de la résolution. Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, peuvent être signées ou certifiées
comme faisant foi ou un extrait de celles-ci pourra être émis sous la signature individuelle de tout gérant.

Art. 8. Pouvoirs des gérants, Signatures autorisées. Le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance est investi
des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Société et pour autoriser et/ou exécuter tous les actes de
disposition et d'administration qui relèvent des objets de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément
réservés par la loi ou par les statuts à l'assemblée générale relèvent de la compétence du gérant unique ou, le cas échéant,
du conseil de gérance. Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir en toutes circonstances pour le compte de la Société et pour faire, autoriser et approuver l'ensemble
des actes et des opérations relatifs à la Société qui ne sont pas réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale ou
conformément aux dispositions des présents statuts.

La Société sera engagée par la signature individuelle du gérant unique en cas de gérant unique, et, en cas de conseil de
gérance, par la signature de deux gérants. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la signature individuelle
de toute personne ou de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique
(s'il y a un gérant unique) ou par le conseil de gérance ou par deux gérants (y compris par voie de représentation).

Art. 9. Responsabilité des gérants. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas personnellement responsable(s) des dettes de la
Société. En tant que représentant(s) de la Société, il(s) est/sont responsable(s) de l'exécution de ses/leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations reprises ci-dessous, toute personne qui est, ou a été, gérant ou dirigeant
de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute responsabilité
encourue et toutes les dépenses raisonnablement contractées ou payées par elle dans le cadre de toute demande, action,
poursuite ou procédure dans laquelle elle est impliquée en tant que partie ou autrement en raison de son mandat présent
ou passé de gérant ou dirigeant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les
termes «demande», «action», «poursuite» ou «procédure» s'appliqueront à toutes les demandes, actions, poursuites ou
procédures (civiles ou pénales, y compris toute procédure d'appel) actuelles ou éventuelles et les termes «responsabilité»
et «dépenses» comprendront, de manière non limitative, les honoraires d'avocats, frais, jugements et montants payés en
règlement d'une transaction et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant ou dirigeant: (i) en cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis
de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence
dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de ses fonctions; (ii) dans le cadre de toute affaire dans
laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt de la Société; ou (iii) dans le
cas d'un règlement, à moins que celui-ci n'ait été approuvé par un tribunal compétent ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes est divisible, n'affectera aucun autre droit dont un gérant ou dirigeant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant ou
dirigeant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de cette personne. Les dispositions
du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la Société, y compris
les gérants et dirigeants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses relatives à la préparation et la représentation d'une défense dans le cadre de toute demande, action,
poursuite ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute
décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du
dirigeant ou gérant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation con-
formément au présent article.

Art. 10. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il dispose d'un nombre
de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter à toute assemblée des
associés par l'intermédiaire d'un mandataire spécial.

Art. 11. Assemblées générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par le
droit des sociétés luxembourgeois, par écrit (dans la mesure où la loi le permet) ou aux assemblées. Toute assemblée
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des associés de la Société régulièrement constituée ou toute résolution écrite valable (le cas échéant) représente l'en-
semble des associés de la Société.

Les assemblées sont convoquées par un avis de convocation envoyé par lettre recommandée aux associés à l'adresse
figurant dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de l'assemblée. Si la totalité
du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions écrites, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à l'adresse inscrite dans
le registre des associés tenu par la Société. Les résolutions prendront effet après l'approbation par la majorité tel que
prévu par la loi concernant les décisions collectives (ou sous réserve du respect des conditions de majorité, à la date y
précisée). Des résolutions écrites peuvent être passées à l'unanimité à tout moment et ce, sans convocation préalable.

À moins que la loi n'en dispose autrement, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par
lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix exprimées, quelle que soit la portion du
capital représentée. (ii) Cependant, les décisions portant sur la modification des Statuts seront prises par (x) une majorité
des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social émis et (iii) les décisions portant sur le changement
de nationalité de la Société doivent être prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

Lorsque et aussi longtemps que la Société compte plus de 25 associés l'assemblée générale annuelle se tiendra le
premier mardi du mois de juin de chaque année à 11h00. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le
premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le dernier jour du
mois de décembre de la même année, à l'exception du premier exercice social qui commence le jour de la constitution
et se termine le 31 décembre 2014.

Art. 13. Comptes annuels. Chaque année, au terme de l'exercice social, le gérant ou, le cas échéant, le conseil de
gérance établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont à la disposition des associés au siège social de la Société.

Art. 14. Distributions. Il est fait, sur les bénéfices nets un prélèvement de cinq pour cent (5%) affecté à la constitution
d'une réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital
social émis de la Société.

Les associés peuvent décider de verser des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable préparé par le
gérant ou, le cas échéant, par le conseil de gérance, faisant apparaître que les fonds disponibles pour la distribution sont
suffisants, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés depuis la fin du
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés ainsi que des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale.

Le solde peut être distribué aux associés sur décision de l'assemblée générale des associés.

La prime d'émission peut être distribuée aux associés sur décision de l'assemblée générale des associés. L'assemblée
générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 15. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs ré-
munérations.

Art. 16. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par les parties comparantes, celles-ci ont souscrit et intégralement libéré
le nombre de parts sociales indiqué en regard de leur nom respectif:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Paiement

Third Cinven Fund (No.1) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 256.174 € 2.561,74
Third Cinven Fund (No.2) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271.116 € 2.711,16
Third Cinven Fund (No.3) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.753 € 687,53
Third Cinven Fund (No.4) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309.618 € 3.096,18
Third Cinven Fund (No.5) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230.140 € 2.301,40
Third Cinven Fund Dutch (No.1) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.459 € 114,59
Third Cinven Fund Dutch (No.2) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.335 € 403,35
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Third Cinven Fund Dutch (No.3) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.418 € 284,18
Third Cinven Fund US (No.1) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133.146 € 1.331,46
Third Cinven Fund US (No.2) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218.814 € 2.188,14
Third Cinven Fund US (No.3) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122.667 € 1.226,67
Third Cinven Fund US (No.4) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146.044 € 1.460,44
Third Cinven Fund US (No.5) Limited Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147.518 € 1.475,18
Third Cinven Fund Co-Investment Partnership . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.798 € 157,98
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000 € 20.000

Les parts sociales ainsi souscrites sont intégralement payées en numéraire de sorte que la somme de vingt mille euros
(20.000 EUR) est à la disposition de la Société. Preuve du paiement du prix de souscription a été montrée au notaire
soussigné.

Dépenses, Évaluation

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
constitution sont estimés à environ mille quatre cents Euros (1.400.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Les associés ont immédiatement adopté les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au:
4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts

de la Société:
Nom Adresse professionnelle ou

privée
Profession Date de naissance Pays et lieu de

naissance
Danielle
(dit Danièle) Arendt-Michels

42 Op Fanckenacker,
L-3265 Bettembourg

Gérant 9 janvier 1961 Ettelbrueck
(Luxembourg)

Thomas Railhac Warwick Court Paternoster
Square London EC4M 7AG

Gérant 18 May 1980 Toulouse (France)

Pierre-Alexandre Richon 4, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg

Gérant 16 Septembre 1982 Thionville (France)

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
Après lecture du document à la partie comparante, qui a requis que le présent acte soit rédigé en langue anglaise, ladite

personne comparante a signé le présent acte original avec Nous, notaire, qui avons une connaissance personnelle de la
langue anglaise.

Le présent acte, rédigé en anglais, est suivi d'une traduction en langue française. En cas de divergences entre les versions
anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Signé: T. HOSS et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 septembre 2013. Relation: LAC/2013/40987. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128716/469.
(130156859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Avanza S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 544.252,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 123.744.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second day of the month of August.
Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared:
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DHC Luxembourg V S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Register of Trade and Companies of
Luxembourg (the "RCS") under number B 123.613 (the "Sole Shareholder"),

represented by Maître Magdalena Staniczek, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a
proxy dated 21 August 2013 (a copy of which shall remain attached to the present deed to be registered with it),

being the Sole Shareholder of AVANZA S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered
office in 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the RCS under number B 123.744, incorporated under
the name "DH Andrew S.à r.l." by deed of Maître Henri Hellinckx, notary then residing in Mersch, on 27 th December
2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial") of 27 th March 2007 number 458,
whose articles of association have been amended for the last time on 15 th January 2008 by deed of notary Me Henri
Hellinckx, prenamed, published in the Mémorial of 26 th March 2008 number 729.

The appearing party declared and requested the notary to record that:

1. The Sole Shareholder holds all shares in issue in the Company, so that decisions can validly be taken on all items of
the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda

1) Decision on the liquidation of the Company;

2) Appointment of Alter Domus Liquidation Services S.à r.l. as liquidator and determination of the powers of the
liquidator including, without limitation: granting the liquidator the fullest powers particularly those set forth in articles
144 and following of the law of 10 th August 1915 on commercial companies; authorising the liquidator in advance to
execute the acts and enter into the deeds set forth in article 145 of the same law without any special authorisation from
the Sole Shareholder if such authorisation is required by law; dispensing the liquidator from drawing up an inventory,
agreeing that the liquidator may refer to the books of the Company.

The above having been approved, the Sole Shareholder resolved as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to dissolve and to put the Company into liquidation.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to appoint as liquidator Alter Domus Liquidation Services S.a r.l., with registered office
at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, RCS B142.389.

The Sole Shareholder resolved to grant fullest powers, particularly those set forth in articles 144 and following of the
law of 10 th August, 1915 on commercial companies (as amended), to the liquidator.

The Sole Shareholder resolved to authorise the liquidator in advance to execute the acts and enter into the deeds set
forth in article 145 of the same law without any special authorisation from the Sole Shareholder if such authorisation is
required by law.

The Sole Shareholder resolved to dispense the liquidator from drawing up an inventory and it may refer to the books
of the Company. The Sole Shareholder resolved that the liquidator may delegate, under its responsibility, all or part of
its powers to one or more proxies with respect to specific acts or deeds and that the liquidator may bind the Company
under its sole signature.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges are borne by the Company as a result of the present deed.

Nothing further being on the agenda, the decision of the Sole Shareholder was thereupon closed.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that the present deed is worded in English followed
by a French translation; at the request of the appearing party, the English text shall prevail in case of any discrepancy
between the English and the French texts.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg on the day indicated at the beginning of this document.

This document having been read to the proxy-holder of the appearing party, who is known to the notary, by its name,
first name, civil status and residence, the said person signed together this original deed with us, the notary.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour du mois d'août.

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
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DHC Luxembourg V S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
(le «RCS») sous le numéro B 123.613 Associé Unique»),

représentée par Maître Magdalena Staniczek, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration datée du 21 août 2013 (dont une copie restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec
celui-ci),

étant l'Associé Unique de AVANZA S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social
au 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du RCS sous le numéro B 123.744, constituée sous la
dénomination sociale «DH Andrew S.à r.l.» le 27 décembre 2006 suivant acte reçu de Maître Henri Hellinckx, notaire
résidant alors à Mersch, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 27 mars 2007,
numéro 458, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 15 janvier 2008 suivant acte reçu du notaire, Me
Henri Hellinckx, précité, publié au Mémorial le 26 mars 2008 numéro 729.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter que:

1. L'Associé Unique détient la totalité des parts sociales émises par la Société, de sorte que des décisions peuvent être
prises valablement sur l'ensemble des points portés à l'ordre du jour.

2. Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants:

Ordre du jour

1) Décision concernant la liquidation de la Société;

2) Nomination d'Alter Domus Liquidation Services S.à r.l. en tant que liquidateur et détermination des pouvoirs du
liquidateur, y compris et ce, de manière non limitative: l'attribution au liquidateur des pouvoirs les plus étendus, notam-
ment ceux prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales; l'autorisation
préalable au liquidateur d'accomplir les actions et de conclure les actes prévus à l'article 145 de la même loi et ce, sans
autorisation spéciale de l'Associé Unique si telle autorisation est requise par la loi; la dispense du liquidateur de dresser
un inventaire, l'acceptation que le liquidateur puisse consulter les livres de la Société.

Après approbation de ce qui précède, l'Associé Unique a décidé ce qui suit:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

Seconde résolution

L'Associé Unique a décidé de nommer Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, RCS B 142.389, en tant que liquidateur.

L'Associé Unique a décidé de conférer les pouvoirs les plus étendus, notamment ceux prévus aux articles 144 et
suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (telle que modifiée), au liquidateur.

L'Associé Unique a décidé d'autoriser au préalable le liquidateur à accomplir les actions et conclure les actes prévus
à l'article 145 de la même loi et ce, sans autorisation spéciale de l'Associé Unique si telle autorisation est requise par la
loi.

L'Associé Unique a décidé de dispenser le liquidateur de dresser un inventaire et d'accepter qu'il puisse consulter les
livres de la Société. L'Associé Unique a décidé que le liquidateur peut, sous sa responsabilité, déléguer tout ou partie de
ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataire(s) concernant des actions ou actes spécifiques et que le liquidateur pourra
engager la Société sous sa signature individuelle.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature sont payables par la Société en raison du présent acte.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la décision de l'Associé Unique a été clôturée.

Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare que le présent acte est rédigé en anglais et est suivi d'une
traduction en langue française; à la demande de la partie comparante, la version anglaise fera foi en cas de divergences
entre les versions anglaise et française.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant par ses noms, prénoms,
états et demeures, il a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: M. STANICZEK, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 26 août 2013. Relation: DIE/2013/10402. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.
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Diekirch, le 10 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127509/115.

(130155930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Quinlan Private Senator Client Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 25.000,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 129.888.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

In the year two thousand and thirteen, on the ninth day of August,

Before Maître Francis Kesseler, notary residing at Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the sole partner of "Quinlan Private Senator Client Holdings S.à r.l.", a
Luxembourg "société à responsabilité limitée", having its registered office at 7A, Rue Robert Stümper, L-2557 Luxem-
bourg, registered at the Luxembourg Trade and Companies Register with the number B 129.888 (the "Company"),
incorporated pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Luxembourg on July 4 th , 2007,
published in the "Mémorial C, recueil des Sociétés et Associations" number 1843 of August 30, 2007.

There appeared:

The sole partner of the Company, "Avestus Nominees Limited" a "private limited company" incorporated and existing
under the laws of the Republic of Ireland, having its registered office at Embassy House, Ballsbridge, Dublin 4, Ireland,
registered under the number 375919 (the "Sole Partner") represented by Mrs Sofia Afonso-Da Chao Conde, private
employee, residing professionally in Esch-sur-Alzette, duly authorized to act on behalf of the Sole Partner by virtue of a
proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialled ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Sole Partner declared and requested the notary to act that:

I. - As the 500 (five hundred) shares with a nominal value of GBP 50 (fifty pounds) each, representing the whole share
capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

II. - The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of convening notice right;

2. Approval of the dissolution and liquidation of the Company;

3. Appointment of the Sole Partner of the Company as liquidator;

4. Closing of the liquidation;

5. Discharge of the board of managers;

6. Indication of the place for keeping of the accounts and other documents for a period of 5 years.

First resolution:

- The Sole Partner waives their right to the prior notice of the current meeting; it acknowledges being sufficiently
informed beforehand on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote
upon all the items of the agenda. The Sole Partner resolves further that all the documentation produced to the meeting
has been put at their disposal within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

- It is resolved to approve the dissolution of the Company and to put it into liquidation:

It is declared that:

- The corporate capital of the Company is fixed at GBP 25,000 (twenty-five thousand pounds) divided into 500 (five
hundred) shares for Avestus Nominees Limited, which is entirely subscribed and fully paid up.

- The Sole Partner is the sole owner of all the shares of the Company.

- The Sole Partner approves the interim balance sheet and profit and loss account of the Company as at August 9,
2013 attached hereto as schedule A (the "Schedule A") and declares the anticipated dissolution of the Company with
immediate effect.
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Third resolution:

- The Sole Partners appoints themselves as liquidator of the Company and will have full powers to sign, execute and
deliver any acts and any documents, to make any declaration and to do anything necessary or useful so as to bring into
effect the purposes of this act.

The Sole Partner, in their capacity as liquidator of the Company, declares that:
(i) the Company does no longer carry out any activity;
(ii) all rights, title, interest and obligations in and with respect to the existing assets of the Company, as described in

Schedule A, are hereby assigned, transferred and conveyed to the Sole Partner, which has acknowledged and consented
to this assignment and, in particular, the Sole Partner undertakes to ensure, in its capacity as liquidator, that any formalities
required to implement the transfer of any cash at bank owned by the Company are duly complied with;

(iii) all rights, title, interest and obligations in and with respect to the existing liabilities of the Company, as described
in Schedule A, are hereby taken over, transferred and conveyed to the Sole Partner which has acknowledged and con-
sented to this transfer; any outstanding liabilities in relation to the closure of the liquidation are duly supplied with and
the Sole Partner irrevocably undertakes to take over and to settle any presently unknown and unpaid liability of the
dissolved Company;

(iv) The Sole Partner will take any required action to transfer the funds that are in the bank account of the Company,
to close the said bank account and fulfill any formality necessary to transfer all the liabilities of the Company, it having
been given all powers to that effect.

Fourth resolution:

- The Sole Partner declares that the liquidation of the Company is closed.

Fifth resolution:

- Discharge is given to the following managers of the Company for their mandates until today:
- Pierre Feltgen, manager A, residing professionally at 12-14, Boulevard d'Avranches, L-1160 Luxembourg;
- Mark Donnelly, manager A, residing professionally at Embassy House, Ballsbridge, Dublin 4, Ireland;
- Sandra Atkinson, manager A, residing professionally at Embassy House, Ballsbridge, Dublin 4, Ireland;
- Catherine Baudhuin, manager B, residing professionally at 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg;
- Babette Chambre, manager B, residing professionally at 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

Sixth resolution:

The books and documents of the Company will be kept for a period of 5 (five) years in Luxembourg at the former
registered office of the Company, 7A, Rue Robert Stümper, L- 2557 Luxembourg.

It has then been proceeded to the cancellation of the share register of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which were to be borne by the Company or which would
be charged to it in connection with the present deed, had been estimated at about one thousand three hundred euro
(EUR 1,300.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with us, the notary, the present original

deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu'en cas de divergence le texte
anglais fait foi.

L'an deux mille treize, le neuf août,
Pardevant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.
Se réunit l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité "Quinlan Private Senator

Client Holdings S.à r.l.", ayant son siège social au 7A, Rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 129.888 (la "Société"), constituée suivant acte reçu par
le notaire Maître Jean-Joseph Wagner résidant à Sanem instrumentant en date du 04 juillet 2007, publié au Mémorial C
Recueil Spécial des Sociétés et des Associations du 30 août 2007, numéro 1843.

A comparu:
L'Associé Unique de la Société, "Avestus Nominees Limited" une "private limited company" constituée sous le droit

de la République d'Irlande ayant son siège social à Embassy House, Ballsbridge, Dublin 4, Irlande immatriculée sous le
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numéro 375919 (l'«Associé Unique»), représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, demeurant
professionnellement à Esch-sur-Alzette, dûment autorisé à représenter l'Associé Unique en vertu d'une procuration sous
seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire comparant et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que les 500 (cinq cents) parts sociales de Avestus Nominees Limited, d'une valeur nominale de GBP 50 (cinquante
livres sterling) chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

II.- l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Approbation de la dissolution et de la liquidation de la Société;
3. Nomination de l'Associé Unique en tant que liquidateur de la Société;
4. Clôture de la liquidation;
5. Décharge au Conseil de Gérance;
6. Indication du lieu de conservation des comptes et autres documents de la Société pour une durée de 5 ans.

Première résolution.

- L'Associé Unique renonce à ses droits de convocation, reconnaît avoir été suffisamment informé au préalable sur les
points portés à l'ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et accepte dès lors de délibérer et de voter
les points portés à l'ordre du jour. L'Associé Unique décide ensuite que toute la documentation présentée lors de
l'assemblée a été mise à sa disposition endéans une période suffisante pour lui permettre d'examiner attentivement chaque
document.

Deuxième résolution.

- Il est décidé d'approuver la dissolution de la Société et de la mettre en liquidation:
Il est déclaré que:
- Le capital social de la Société s'élève actuellement à GBP 25,000 (vingt-cinq mille livres sterling), représentés par

5000 (cinq cents) parts sociales de Avestus Nominees Limited, d'une valeur nominale de GBP 50 (cinquante livres sterling)
chacune, lequel est entièrement souscrit et libéré.

- L'Associé Unique est propriétaire de toutes les parts sociales de la Société.
- l'Associé Unique approuve la situation financière intérimaire de la Société au 9 août 2013 ci-joint en annexe A Annexe

A») et prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

Troisième résolution.

- l'Associé Unique se nomme liquidateur de la Société et aura les pleins pouvoirs pour signer, exécuter et délivrer tout
acte et tout document, pour faire toute déclaration et pour exécuter toutes opérations pouvant être nécessaires à
l'accomplissement des objectifs du présent acte.

l'Associé Unique, en sa capacité de liquidateur de la Société, déclare que:
(i) la Société n'a plus d'activité;
(ii) que tous les droits, titres, intérêts et obligations liés aux actifs existant de la Société, comme décrit dans l'annexe

A, sont par le présent acte, assignés, transférés et transmis à l'Associé Unique, qui a pris connaissance et consenti à cette
affectation et l'Associé Unique s'engage en particulier, en tant que liquidateur, à ce que toutes les formalités requises pour
le transfert de toute somme détenue par la Société sur un compte en banque soient dûment effectuées;

(iii) que tous les droits, titres, intérêts et obligations liés aux passifs existant de la Société, comme décrit dans l'annexe
A, sont, par le présent acte, pris en charge, transférés et transmis à l'Associé Unique, qui a pris connaissance et consenti
à cette affectation; toutes dettes impayées en relation avec la clôture de la liquidation seront dûment adressées à l'Associé
Unique, qui s'engage à les prendre en charge ainsi que toute dette impayée et inconnue à ce jour de la Société dissoute;

(iv) l'Associé Unique prendra toute action requise pour transférer les fonds qui sont sur le compte bancaire de la
Société et accomplir toute formalité nécessaire pour transférer tout le passif de la Société, ayant reçu tous pouvoirs à
cet effet.

Quatrième résolution.

- l'Associé Unique déclare que la liquidation de la Société est close.

Cinquième résolution.

- Décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la Société pour leurs mandats jusqu'à cette date:
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- Pierre Feltgen, gérant A, avec adresse professionnelle au 12-14, Boulevard d'Avranches, L-1160, Luxembourg;
- Mark Donnelly, gérant A, avec adresse professionnelle au Embassy House, Ballsbridge, Dublin 4, Irlande;
- Sandra Atkinson, gérante A, avec adresse professionnelle au Embassy House, Ballsbridge, Dublin 4, Irlande;
- Catherine Baudhuin, gérante B, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882, Luxembourg;
- Babette Chambre, gérante B, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882, Luxembourg;

Sixième résolution.

- Les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant 5 (cinq) ans à Luxembourg à l'ancien siège
social de la Société, 7A, Rue Robert Stûmper, L-2557, Luxembourg.

Il a été procédé à l'annulation du registre des associés de la Société.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, ont été estimés à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Le soussigné notaire qui comprend et parle anglais déclare que sur demande de la personne ayant comparu, le présent
acte a été établi en anglais suivi d'une traduction française. Sur demande de la même personne ayant comparu et en cas
de divergences entre les textes français et anglais, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 août 2013. Relation: EAC/2013/10777.
Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.
POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013127935/177.
(130155222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Magnolia (BC) Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.545.000,00.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 178.841.

In the year two thousand and thirteen, on ninth the day of August
Before the undersigned, Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Magnolia (BC) Luxco S.C.A., a société en commandite paractions incorporated and existing under the laws of the

Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 178.678;

here represented by Mickaël Emeraux, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Magnolia (BC)
Midco S.à r.l., a société à responsabilité limitée, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under

number B 178.841, and whose registered office is set at 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg (the "Company"), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on 10 June 2013 not yet
published published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Memorial"). The articles of incorporation
of the Company have been amended for the last time on 7 August 2013 pursuant to a deed of the undersigned notary
not yet published in the Mémorial.

Such appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to enact the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to increase the share capital of the Company by an amount of three million four hundred
fourteen thousand two hundred twenty euro (EUR 3,414,220) in order to raise it from its current amount of two million
one hundred thirty thousand seven hundred eighty euro (EUR 2,130,780) up to five million five hundred forty-five thousand
euro (EUR 5,545,000) through the issue of thirty-four million one hundred forty-two thousand two hundred (34,142,200)
shares, having a par value of ten cents (EUR 0.10) each (each a "New Share" and together the "New Shares").
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The New Shares have been subscribed and paid up by the Sole Shareholder by contributions in kind and a contribution
in cash having an aggregate value of thirty-four million one hundred forty-two thousand two hundred euro (EUR
34,142,200) (the "Contribution") consisting of:

- one hundred thirty thousand two hundred sixty-seven (130,267) shares having a par value of one euro (EUR 1) held
in in Ginkgo B. Company S.A.S., a société par actions simplifiée, existing under the laws of France, having its registered
office at Le Portereau, 44120 Vertou, France, registered with Trade and Companies' Register of Nantes under number
503 789 364 ("Gingko");

- two million three hundred seventy-four thousand two hundred ninety-five (2,374,295) shares having a par value of
one euro (EUR 1) held in Ginkgo and resulting from the conversion of preferred shares of category 1 and category 1 Bis;

- three million four hundred twenty-one thousand five hundred eighty (3,421,580) preferred shares of category 1 having
a par value of one euro (EUR 1) held in Ginkgo;

- one million six hundred twenty-five thousand two hundred twenty-eight (1,625,228) preferred shares of category 1
Bis having a par value of one euro (EUR 1) held in Ginkgo;

- one million eight hundred sixty-three thousand nine hundred seventy-nine (1,863,979) shares having a par value of
one euro (EUR 1) held in Abaco S.A.S., a société par actions simplifiée, existing under the laws of France, having its
registered office at Le Portereau, 44120 Vertou, France, registered with Trade and Companies' Register of Nantes under
number 480 016 740 ("Abaco");

- four hundred two thousand four hundred forty-seven (402,447) bonds having a par value of one euro (EUR 1) held
in Abaco;

- the transfer of several claims in an aggregate amount of thirteen million five hundred nineteen thousand six hundred
sixty-two euro and thirty two cents (EUR 13,519,662.32); and

- cash in an amount of one hundred eleven thousand euro (EUR 111,000).

The total value of the Contribution will be allocated as follows: three million four hundred fourteen thousand two
hundred twenty euro (EUR 3,414,220) will be allocated to the share capital and thirty million seven hundred twenty-
seven thousand nine hundred eighty euros (30,727,980) will be allocated to the share premium account.

The value of the Contribution is based on a report issued by FPS Audit S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg having its registered office at 46 Boulevard
Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade
and companies register under number B159674 dated 9 August 2013 annexed hereto.

The conclusion of the report is the following: "Based on the verification procedures applied as described in section 4
of this report, nothing has come to our attention that causes us to believe that the value of the contribution in kind
amounting to EUR 34,031,200 plus a contribution in cash amounting to EUR 111,000 does not corresponds at least in
number and nominal value of the 34,142,200 shares with a nominal value of EUR 0.10 to be issued and amounting to a
total of EUR 3,414,220 plus a share premium amounting to EUR 30,727, 980".

The above mentioned report after having been initialled by the notary and the proxyholder of the appearing party will
remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

The Sole Shareholder declares that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without any restriction or
limitation and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities
necessary to perform a valid transfer of the Contribution to the Company.

Second resolution

The Sole Shareholder decides, as a consequence of the preceding resolution, to amend article 5.1 of the Company's
articles of incorporation as follows:

" 5.1. The Company's share capital is set at five million five hundred forty-five thousand euro (EUR 5,545,000), repre-
sented by fifty-five million four hundred fifty thousand (55,450,000) shares with a nominal value of ten cents (EUR 0.10)
each."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to seven thousand euro (EUR 7,000.-).

Whereof the present deed is drawn up in Esch/Alzette on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a

French translation; on the request of the same appearing party and in case of divergence between the English and the
French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the said proxyholder of the party appearing
signed together with the notary, the present original deed.
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Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le neuvième jour d'août,

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU

Magnolia (BC) Luxco S.C.A., une société en commandite par actions constituée et existante sous les lois du Grand-
duché de Luxembourg, ayant son siège social à 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.678,

ici représentée par Mickaël Emeraux, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privée donnée sous seing privé.

La procuration paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'associé unique («l'Associé Unique») de Magnolia (BC) Midco S.à r.l.,

une société à responsabilité limitée, constituée et existante sous les lois du Grand-duché de Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 178.841, ayant son siège social au
4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (la «Société»), constituée en vertu d'un acte
dressé par le notaire soussigné, le 10 juin 2013 non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
(le «Mémorial»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 7 août 2013 par un acte du notaire
soussigné non encore publié au Mémorial.

Laquelle comparante, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a requis le notaire instrumentant d'acter
les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Actionnaire Unique décide d'augmenter le capital social d'un montant de trois millions quatre cent quatorze mille
deux cent vingt euros (EUR 3.414.220) afin de le porter de son montant actuel de deux millions cent trente mille sept
cent quatre-vingt euros (EUR 2.130.780) à cinq millions cinq cent quarante-cinq mille euros (5.545.000), par l'émission
de trente-quatre millions cent quarante-deux mille deux cents (34.142.200) parts sociales ayant une valeur nominale de
dix cents d'euros (EUR 0,10) chacune (chacune étant une "Nouvelle Action" et ensemble les "Nouvelles Parts Sociales").

Les Nouvelles Parts Sociales ont été souscrites et payées par l'Actionnaire Unique par des apports en nature et un
apport en numéraire ayant une valeur totale de trente-quatre millions cent quarante-deux mille deux cents euros (EUR
34.142.200) Apport») consistant en:

- cent trente mille deux cent soixante-sept (130.267) actions ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) dans Ginkgo
B. Company S.A.S., une société par actions simplifiée, existant selon les lois de France, ayant son siège social au lieudit Le
Portereau, 44120 Vertou, France, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Nantes sous le
numéro 503 789 364 («Ginkgo»);

- deux millions trois cent soixante-quatorze mille deux cent quatre-vingt-quinze (2.374.295) actions ayant une valeur
nominale d'un euro (EUR 1) détenues dans Ginkgo et résultant de la conversion d'actions préférentielles de catégorie 1
et catégorie 1 Bis;

- trois millions quatre cent vingt-et-un mille cinq cent quatre-vingt (3.421.580) actions préférentielles de catégorie 1
ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) détenues dans Ginkgo;

- un million six cent vingt-cinq mille deux cent vingt-huit (1.625.228) actions préférentielles de catégorie 1 Bis ayant
une valeur nominale d'un euro (EUR 1) détenues dans Ginkgo;

- un million huit cent soixante-trois mille neuf cent soixante-dix-neuf (1.863.979) actions détenues dans Abaco S.A.S.,
une société par actions simplifiée, existant selon les lois de France, ayant son siège social au lieudit Le Portereau, 44120
Vertou, France, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Nantes sous le numéro 480 016 740
(«Abaco»);

- quatre cent deux mille quatre cent quarante-sept (402.447) obligations ayant une valeur nominale d'un euro (EUR
1) détenues dans Abaco;

- un transfert de plusieurs créances ayant une valeur totale de treize millions cinq cent dix-neuf mille six cent soixante-
deux euros et trente-deux centimes (EUR 13.519.662,32); et

- un apport en numéraire d'un montant de cent onze mille euros (EUR 111.000).

La valeur totale de l'Apport sera allouée de la manière suivante: trois millions quatre cent quatorze mille deux cent
vingt euros (EUR 3.414.220) euros seront alloués au capital social et trente millions sept cent vingt-sept mille neuf cent
quatre-vingt euros (30.727.980) seront alloués à la prime d'émission.

La valeur de l'Apport est basée sur un rapport émis par FPS Audit S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée
et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant son siège social au 46 Boulevard Grande Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, enregistrée auprès du registre du commerce et des so-
ciétés de Luxembourg sous le numéro B159674 daté du 9 août 2013 annexé au présent acte.
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La conclusion du rapport est la suivante: "Based on the verification procedures applied as described in section 4 of this
report, nothing has come to our attention that causes us to believe that the value of the contribution in kind amounting
to EUR 34,031,200 plus a contribution in cash amounting to EUR 111,000 does not corresponds at least in number and
nominal value of the 34,142,200 shares with a nominal value of EUR 0.10 to be issued and amounting to a total of EUR
3,414,220 plus a share premium amounting to EUR 30,727, 980".

Le rapport susmentionné, après avoir été paraphé par le notaire et le mandataire de la comparante, restera annexé
au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

L'Actionnaire Unique déclare que l'Apport est libre de tout gage, droit de rétention ou frais, tel quel, et qu'il ne subsiste
aucune entrave au libre transfert de l'Apport à la Société, sans restrictions ou limitations et que des instructions valides
ont été données pour entreprendre toutes les notifications, inscriptions, ou toute autres formalités nécessaires à la
réalisation d'un transfert valable de l'Apport à la Société.

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide, en conséquence des résolutions précédentes, de modifier l'article 5.1 des statuts de la
Société, dont la formulation sera désormais la suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à cinq millions cinq cent quarante-cinq mille euros (5.545.000), représenté parcinquante-
cinq millions quatre cent cinquante mille (55.450.000) parts sociales ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0.10)
chacune.»

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à sept mille euros (EUR 7.000,-).

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande de la comparante le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par
nom, prénom, état et demeure, le mandataire de la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Emeraux, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 12 août 2013. Relation: EAC/2013/10745. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013127835/175.

(130155351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Rouge Capital Partners, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 7, avenue J.P. Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 162.258.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-seventh day of the month of August;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

Mr. Lorenzo GRABAU, born on 19 August 1965 in Rome, Italy, bearer of passport number YA0457829 issued by the
foreign affairs ministry of Italy on 21 July 2010, professionally residing at 7, avenue J.P. Pescatore, L-2324 Luxembourg
(Grand Duchy of Luxembourg) (the Sole Shareholder),

here represented by Mr. Christian DOSTERT, notary clerk, with professional address at 12, rue Jean Engling, L-1466
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal in Stockholm (Sweden), on August 27, 2013.

The said power of attorney, initialed ne varietur by the proxy-holder and the officiating notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person is the sole shareholder of Rouge Capital Partners, a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), incorporated and existing under the laws of Luxembourg, with registered office at 7, avenue J.P.
Pescatore, L-2324 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register under number B
162.258, with a share capital of twelve thousand four hundred euro (EUR 12,400.-) incorporated pursuant to a deed of
Me Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch (Grand Duchy of Luxembourg), on 17 June 2011, published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1692 of 27 July 2011 (the Company).
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The extraordinary general meeting of the Sole Shareholder is regularly constituted and may validly deliberate on all
the items of the following agenda:

Agenda

1. Approval of the interim financial statements of the Company for the financial period from 1 st January 2013 to 27
August 2013;

2. Granting of discharge to the sole manager of the Company for the performance of his mandate for the financial
period from 1 st January 2013 to 27 August 2013;

3. Dissolution of the Company in compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended;

4. Subsequent appointment of Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg and registered with the
Luxembourg trade and companies register under number B 142.389, with a share capital of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500.-), as liquidator of the Company; and

5. Miscellaneous.

The Sole Shareholder, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First Resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the interim financial statements of the Company for the financial period
from 1 st January 2013 to 27 August 2013.

Second Resolution

The Sole Shareholder resolves to grant discharge (quitus) to the sole manager of the Company for the performance
of his mandate for the financial period from 1 st January 2013 to 27 August 2013.

Third Resolution

In accordance with articles 141 to 151 of the Law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the
Law), the Sole Shareholder decides to dissolve the Company and to start the liquidation proceedings.

Fourth Resolution

As a consequence of the above resolution, the Sole Shareholder decides to appoint Alter Domus Liquidation Services
S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 142.389,
with a share capital of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), as liquidator (the Liquidator).

The Liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148bis of the Law. It may accomplish all
acts provided for by Article 145 of the Law without the authorization of the Sole Shareholder in cases when the law
provides for a mandatory authorization.

The Liquidator may exempt the registrar of mortgages from automatic registration. It may waive all real rights, liens,
mortgages, rescissory actions, grant release, with or without payment, of all lien and mortgage registrations, transcriptions,
attachments, oppositions or other impediments.

The Liquidator is exempt from drawing up an inventory and may refer to the accounts of the Company.

The Liquidator may, for special or specific operations and for a set period of time, delegate to one or more attorneys
a specific part of its powers. The Liquidator shall remain liable for all actions undertaken under such delegation.

The Liquidator will discharge all liabilities, to the extent they are known to it. The net assets of the Company, after
payment of the liabilities, will be distributed in kind and in cash by the Liquidator to the Sole Shareholder.

There being no further business, the meeting is terminated.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
person, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing person, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-septième jour du mois d'août;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

127725



L U X E M B O U R G

A COMPARU:
Monsieur Lorenzo GRABAU, né le 19 août 1965 à Rome, Italie, détenteur d'un passeport portant le numéro

YA0457829 émis par le Ministère des Affaires Etrangères d'Italie le 21 juillet 2010, résidant professionnellement au 7,
avenue J.P. Pescatore, L-2324 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) (l'Associé Unique),

ici représenté par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, avec adresse professionnelle au 12, rue Jean Engling,
L-1466 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Stockhlom (Suède), le 27 août 2013.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée au présent
acte afin d'être enregistrée simultanément auprès des autorités de l'enregistrement.

Ledit comparant est l'associé unique de Rouge Capital Partners, une société à responsabilité limitée, incorporée et
existant selon les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 7, avenue JP Pescatore, L-2324 Luxembourg, enregistrée
au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 162.258, avec un capital social de douze mille quatre cent
euros (EUR 12.400,-), constituée par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché
de Luxembourg), le 17 juin 2011, dont l'acte fut publié au Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1692
en date du 27 juillet 2011 (la Société ).

L'Assemblée générale de l'Associé Unique est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous les
points de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Approbation des états financiers intermédiaires de la Société pour l'exercice financier du 1 er janvier 2013 au 27
août 2013;

2. Octroi de la décharge (quitus) par le gérant unique de la Société pour l'exécution de son mandat pour la période
du 1 er janvier 2013 au 27 août 2013;

3. Dissolution de la Société en conformité avec la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, tel que modifiée;
4. Nomination subséquente de Alter Domus Liquidation Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par

les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 142.389, et ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-)comme liquidateur de la Société; et

5. Divers.
L'Associé Unique, représentant la totalité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'Associé Unique décide d'approuver les états financiers intermédiaires de la Société pour l'exercice financier du 1
er janvier 2013 au 27 août 2013.

Deuxième Résolution

L'Associé Unique décide d'octroyer une décharge (quitus) au gérant unique de la Société pour l'exécution de son
mandat pour la période du 1 er janvier 2013 au 27 août 2013.

Troisième Résolution

Conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la Loi), l'Associé Unique décide de dissoudre la Société et d'entamer la procédure de liquidation.

Quatrième Résolution

Suite à la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de nommer comme liquidateur Alter Domus Liquidation
Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social
est au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 142.389 (le Liquidateur).

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la Loi. Il peut accomplir les actes
prévus à l'article 145 sans l'autorisation de l'Actionnaire Unique dans les cas où elle est obligatoirement requise par la
loi.

Le Liquidateur peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office. Il peut renoncer à tous
droits réels, privilèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions
privilégiées ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le Liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Le Liquidateur peut, pour des opérations spéciales ou spécifiques et pour une durée définie, déléguer à un ou plusieurs

mandataires une partie déterminée de ses pouvoirs. Le liquidateur restera responsable de toutes les actions entreprises
suites à une telle délégation.

Le Liquidateur paiera les dettes dans la mesure où il en a connaissance. L'actif net de la Société après paiement des
dettes, sera distribué par le liquidateur, toutes en nature et en espèces, à l'Associé Unique.
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête du comparant
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête du même comparant, et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire du comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,
prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 août 2013. LAC/2013/39742. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013127949/142.

(130155904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

ENEX Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 135.653.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013128774/11.

(130156598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

FLA Consulting, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2611 Howald, 183, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 177.182.

L'an deux mille treize, le dix-neuf août.

Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:

- Monsieur Aythem DJEGHIMA, employé, né le 13 octobre 1984 à Uckange (France) demeurant à L-3286 Bettembourg,
7 rue Jean-Antoine Zinnen,

seul associé de la société "FLA CONSULTING", société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège à L-1643
Luxembourg, 2, rue de la Grèves, constituée suivant acte du notaire soussigné en date du 3 mai 2013, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 1587 du 3 juillet 2013, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 177.182.

Le comparant prend les résolutions suivantes:

Première résolution

Le comparant décide de transférer le siège social de Luxembourg à Hesperange et par conséquent de modifier l'article
2 des statuts comme suit:

" Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Hesperange."

Deuxième résolution

Le comparant décide de fixer l'adresse de la société à L-2611 Howald,183,route de Thionville.

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: DJEGHIMA, ARRENSDORFF.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 août 2013. Relation: LAC / 2013 / 39015. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013128284/33.

(130156368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Pradel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 82.625.

Extrait de la résolution prise par le Conseil d'Administration en date du 12 août 2013

1. Le mandat de l'Administrateur-délégué étant venu à échéance, le Conseil a décidé d'élire à la fonction d'Adminis-
trateur-délégué, la personne suivante:

Monsieur Brisbosia Vincent, né le 09 novembre 1960 à Liège (Belgique) et demeurant professionnellement à L-1411
Luxembourg, 2, Rue des Dahlias.

Le Conseil lui délègue la totalité de la gestion journalière de la société, en vertu et dans les limites de l'autorisation
qui lui a été conférée par l'Assemblée Générale. Il pourra notamment créer tous chèques, virements, effets nécessaires
au fonctionnement de tous comptes chèques postaux ou auprès de toute banque, de tous comptes de dépôt. Ces comptes
fonctionneront à concurrence d'un montant de (15.250.-EUR) sous la seule signature de l'administrateur-délégué.

Son mandat prendra fin avec l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2018.

Extrait de la résolution du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire qui s'est tenue au siège social à Luxembourg, en
date du 12 août 2013

1. Le siège social de la société est 2, Rue des Dahlias L-1411 Luxembourg.

2. Le mandat des Administrateurs étant venu à échéance, est appelé à la fonction d'Administrateur, les personnes
suivantes:

Monsieur Brisbosia Vincent, né le 09 novembre 1960 à Liège (Belgique) et demeurant professionnellement à L-1411
Luxembourg, 2, Rue des Dahlias.

Madame Dallemagne Pascaline, née le 25 mai 1955 à Liège (Belgique) et demeurant professionnellement L-1411 Lu-
xembourg, 2, Rue des Dahlias.

Leur mandat prendra fin avec l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2018.

3. Le mandat du Commissaire aux comptes étant venu à échéance, est appelée à la fonction de Commissaire aux
Comptes la personne suivante:

EUROPEAN FIDUCIARY OF LUXEMBOURG S.A R.L. (EFL), ayant son siège social au 2, Rue des Dahlias, L-1411
Luxembourg représentée par Monsieur Troisfontaines John, né le 16 mars 1974 à Verviers (Belgique) et demeurant
professionnellement au 2, Rue des Dahlias, L-1411 Luxembourg.

Son mandat prendra fin avec l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2018.

Pour extrait sincère et conforme
PRADEL S.A.

Référence de publication: 2013127292/35.

(130154768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 septembre 2013.

Compagnie de Participations Industrielles et Agricoles, Société Anonyme.

Siège social: L-1274 Howald, 23, rue des Bruyères.

R.C.S. Luxembourg B 20.031.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013128725/11.

(130157351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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